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Arrêté préfectoral portant autorisation d'exploiter 
Dans le cadre de la réorganisation de l’entrepôt (extension de la nature des produits stockés) (ICPE n° 6049) 

Société LOG! INDUSTRIE 
. Hieu-dit « Le Bois Gailiard » sur la commune de Ouarville. 

  

ATTENDUS ET CONSIDERANTS 
  

  

LE PREFET du département de l'Eure-et-Loir 
Chevalier de la Légion d'Honneur 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l'environnement et notamment le Livre 1, le Titre ler du livre H, et le Titre ler du livre V (parties législative et réglementaire ; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 26 janvier 2004 délivré à la société LOG! INDUSTRIE pour la plate-forme logistique qu'elle exploite sur le territoire de la commune de Ouarville au lieu-dit « Le Bois Gaillard » ; 

Vu tes arrêtés préfectoraux du 12 octobre 2004, pris en application de l'article L. 111-1-5 du code de l'urbanisme, prescrivant un périmètre d'éloignement autour dés installations de fa société LOG INDUSTRIE sur le territoire des communes de Ouarville, Réclainville et Louville-ta-Chenard : 
t 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 07 août 2006 qui modifie des prescriptions de l'arrèté préfectoral du 26 janvier 2004 : 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire du 17 octobre 2011 relatif à une‘activité de stockage de comburants pour la plate-forme logistique exploitée par la société LOG! INDUSTRIE sur le territoire de la commune de Ouarville au lieu-dit « Le Bois Gaillard » : 

Vu l'arrêté du 02 février 1998 modifié relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des instakations classées pour la protection de l'envirennement soumises à autorisation : 

Vu l'arrêté du 10 mai 2000 modifié relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu Farrêté du 29 septembre 2005 relatif à évaluation et & la prise en compte de la probabilité d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des Conséquences des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumise à autorisation : 

Vu l'arrêté du 4 octobre 2010 modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour ta protection de l'environnement soumises à autorisation : 

Vu l'arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement ; 

Vu Farrêté du 15 avrit 2010 reletif aux prescriptions générales applicables aux entrepôts couverts relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 1510 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement : 

15 Plave dela République - CS 527 28019 CI LARTRES Cedex - Standarit 02 27 20 50 SE nt aure-etdoir gouv.fr 
Heraines d'rnerturs de ki DOCSPP : 

Burt an jetilé he Bb à Eee de LA E6 dt 30 - cvantreti le he à RENTE TRE 

PAGE 1 sur 60



1C14320 

Vu fFarrêté du, 16 juillet 2012 relatif aux stockages en récipients mobiles de liquides inflammables exploités au sein d'une 

installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 1432 de la nomenclature des installations classées pour la protection 
de l'environnement et présents dans un entrepôt couvert soumis au régime de l'enregistrement ou de l'autorisation au titre de la 
rubrique 1510 de cette même nomenclature ; 

Vu l'arrêté du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et de teurs équipements annexes ; 

Vu farrêté du 02 janvier 2608 relatif aux stockages contenant plus de 50 tonnes de gaz inflammables liquéfiés relevant du 
régime de l'autorisation au litre de l8 rubrique n° 1412 de la nomenclature des installations classées à l'exception des stockages 
réfrigérés ou cryogéniques ; 

Vu l'arrêté du 15 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stockages de polymères (matières plastiques, 
caoutchoucs, élastomères, résines et adhésifs synthétiques) relevant du régime de l'enregistrement au titre de la rubrique n° 
2662 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement : 

Vu l'arrêté du #3 juillet 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1111 : Trés toxique (Emploi ou stockage des substances et 
préparations) ; 

Vu arrêté du 13 juilet 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1131 : Toxiques (Emploi ou stockage des substances et 
préparations) : 

Vu l'arrêté du 23 décembre 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à déclaration sous ta rubrique n° 1172 : Dangereux pour l'environnement, À - Très toxiques pour les 
organismes aquatiques (stockage et emploi de substances) ; 

Vu l'arrêté du 23/12/98 relatif aux prescriptions générales. applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1173 : Dangereux pour l'environnement, B - Toxiques pour les 
organismes aquatiques (stockage et emploi de substances) ; 

Vu l'arrêté du 02 avrit 2002 relatif aux prescriptions générales appticables aux Installations classées soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 1186 : 

Vu l'arrêté du 30 septembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux dépôts de papier et carton relevant du 
régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations classées pour la protection de 
l'environnement ; 

Vu l'arrêté du 06 septembre 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous Îa rubrique n° 1611 : 

Vu l'arrêté du 26.juillet 2001 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement soumises à déclaration sous {a rubrique n° 1630 ; 

Vu l'arrêté du 14 janvier 2000 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement sournises à déclaration sous ta rubrique n° 2663 {Stockage de pneumatiques et de produits dont 50 % au 
moins dé la masse totale unitaire est composée de polymères [matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines et 
adhésifs synthétiques) ; | à 

Vu la demande présentée le 27 juillet 2010 complétée pour aboutir à la version reçue le 30 juillet 2013 en Préfecture ; par la 
société LOGI INDUSTRIE dont le siège social est situé 7 rue Aristide Briand - 92300 LEVALLOIS PERRET en vus d'obtenir 
l'autorisation d’exploitér des installations classées pour la protection de l'environnement dans Îs cadre d'un projet de 
réorganisation de son entrepôt exploité sur le territoire de la commune de Quarville au lieu-dit « Le Bois Gaïlard » : 

Vu le dossier déposé à l'appui de sa demande ; 

Vu lPavis de l'autorité erwironnementale sur le dossier en date du 29 octobre 2013 : 

Vu l'ordonnance en date du 26 septembre 2073 du tribunal administratif portant désignation du commnissaire-enquêteur ; 

Vu Farrêté préfectoral en date du 23 octobre 2013 ordonnant l’organisation d'une enquête publique pour une durée d'un mois 
du 18 novembre au 8 décembre 2013 inclus sur le territoire des communes de Ouarville, Boisvitie la Saint Père, Louville la 
Chenard, Moutiers et Réclainvills ; 

Vu les publications de l'avis d'enquête ; 

Vu le registre d'enquête et l'avis du commissaire enquêteur : 

Vu l'avis émis par les conseils municipaux des communes de Ouarville, Réciainville et Louville la Chenard : 

Vu les avis exprimés par les différents services consultés ; 
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Vu le rapport et les propositions en date du 07 mai 2014 de l'inspection des installations classées ; 

Vu l'avis en date du 05 juin 2014 du CODERST au cours duquel le demandeur a été entendu : 

Vu a notification à l'intéressé du projet d'arrêté statuant sur sa demande et qui n'a formulé aucune remarque dans le délai 
imparti ; 

CONSIDERANT que les moyens de prévention et de protection mis en place pour limiter ia probabilité ou les conséquences 
d'un éventuel incendie sont satisfaisants : 

CONSIDERANT qu'aux termes de l'article L. 512-1 du code de l'environnement, et notamment du titre l, du Livre V, 
l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures 
que spécifie l'arrêté préfectoral : 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation fixées par l'arrêté préfectoral d'exploitation doivent tenir 
compte d'une part, de l'efficacité des techniques disponibles et de fleur économie, d'autre part de la qualité de la vocation et de 
l'utilisation des milleux environnants, ainsi que de la gestion équilibrée de la ressource en eau : 

CONSIDERANT que la délivrance de l'autorisation nécessite en application des dispositions de l'article L. 512-1 du code de 
l'environnement l'éloignement des dites installations vis à vis de certaines zones définies dans les documents d'urbanisme 
opposables aux tiers ; 

Considérant que la délivrance de Fautorisation d'exploiter des entrepôts, en application de Particle L. 512-1 du Code de 
l'environnement est subordonnée à l'éloignement des parois extérieures de l'entrepôt par rapport : 
- aux Constructions à usage d'habitation, aux immeubles habités où occupés par des fiers et aux zones destinées à 

l'habitation, à l'exclusion des installations connexes à l'entrepôt, et aux voies de circulation autres que celles nécessaires à 
la desserte où à l'exploitation de l'entrepôt, d'une distance Z1 correspondant aux effets létaux en cas d'incendie, . 

- aux immeubles de grande hauteur, aux établissements recevant du public, aux voies ferrées ouvertés au trafic de 
voyageurs, aux voiles d'eau ou bassins exceptés les bassins de rétention d'eaux pluviales et de réserve d'eau incendie, et 
aux voies routières à grande circulation autres que celles nécessaires à la desserte ou à l'exploitation de l'entrepôt, d'une 
distance 22 correspondant aux effets significatifs en cas d'incendie. 

CONSIDERANT que les distances d'éloignement Zi et Z2 doivent a minima tenir compte des effets thermiques et des effets 
toxiques des fumées en cas d'incendie ; 

CONSIDERANT que les distances susvisées résultent de l'instruction de la demande d'autorisation et de l'examen de l'étude 
des dangers : 

CONSIDERANT que les zones correspondant à ces distances d'éloignement sont mentionnées dans l'arrêté préfectoral 
d'autorisation ; 

CONSIDERANT que les distances d'éloignement Z1 et 72 présentées dans l'étude de dangers du dossier de demande 
d'autorisation présenté par lé demandeur sont contenus 8 l'intérieur des distances éloignement Z1 et Z2 correspondant à la 
configuration dé l'entrepôt autorisé par arrêté préfectoral d'autorisation d'exploiter du 26 janvier 2004 : 

CONSIDERANT qu'un porter à connaissance sur les risques technologiques est étabii pour la commune de Quarville relatif aux 
dites zones générées en cas d'incendie sur les bâtiments existants à l'effet d'être pris en compte dans le document d'urbanisme 
opposable aux tiers et que des arrêtés préfectoraux prescrivant un périmètre d'éloignement en appäcation de l'article L. 1111-56 
du code de l'urbanisme ont été pris le 12 octobre 2004 bour les communes de Réclainville et Louville-la-Chenard ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont établies : 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture d'Êure-et-Loir : 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTEE DE L’'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 
  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L'AUTORISATION 

La société LOGI INDUSTRIE dont le siège social est situé 7 rue Aristide Briand — 92300 LEVALEOIS PERRET est autorisée, 
sous réserve du respect des prescriptions des actes antérieurs en dates des 26 janvier 2004, 07 août 2006 et 17 octobre 2011 
modifiées et complétées par celles du présent arrêté, à exploiter sur le territoire de la commune de Ouarville, au lieu-dit « Le 
Bois Gaïllard », (coordonnées Lambert H étendu X=-557 300 m et Y=2 371 800 m)j, les installations détaillées dans les articles 
suivants. 

ARTICLE 1.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTÉES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 
ANTÉRIEURS 

Les prescriptions des arrêtés préfectoraux des 26 janvier 2004, 07 août 2006 et 17 octobre 2011 susvisés sont supprimées, et 
remplacées et complétées par les prescriptions du présent arrêté. 

ARTICLE 1:1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 
OÙ SOUMISES À ENREGISTREMENT 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette installation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à déclaration incluses dans l'établissement dés 
lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux installations relevant du 
régime de l'enregistrement sont applicables aux installations classées relevant du régime de l'enregistrement incluses dans 
l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 
DES INSTALLATIONS CLASSEES 

La liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations classées figure en annexe 1 du 
présent arrêté. 

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ETABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 
  

Commune Parceiles Lieu-dit 
  

      Ouarville Section C n°77pp, 81 à 85 et 87 Le Bois Gaillard 
  

Les installations citées à l'article 1.2.1 ci-dessus soñt répertoriés avec leurs références sur le plan de masse de l'établissement 
annexé au présent arrêté - annexe 2. 

ARTICLE 1.2.3. CONSISTANCE DES INSTALLATIONS AUTORISEES 

L'étabtissement objet de la présente autorisation, a pour activité principale l'entreposage de produits de nature diverse qui sont 
des produits chimiques, des produits de consommation courante des ménages ou des pièces détachées provenant des 
industries manufacturières. 

L'établissement n'accepte pas sur son site des produits explosifs, des produits gazeux conditionnés en réservoirs, des produits 
alimentaires, de chlorates alcalins, des alcalinoterreux, des produits phytopharmaceutiques (les produits 
phytopharmaceutiques sont définis en tant que produits phylopharmaceutiques au sens du règtement (CE) n° 1107/2009 du 21 
octobre 2008 : leur liste tenue à jour est consultable sur le site http://e-phy.agricuiture gouv.fr}, 

Les installations ne comprennent pas, ne surmontent pas, ni ne sont surmontées de locaux habités au occupés par des tiers. 

L'entrepôt est composé : 

# d'un bâtiment principal d'une superficie de 8 374 m°, de volume environ 127 000 mn”, se divisant en : 
+ 3 cellules de stockage : 
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| Cellule 
Stockage 
Rubriques 

ICPE* 

Surface 

maximale 

(m°) 

Quantités 
solides 

{en tonnes) 

| Quantités 
liquides 

Quantité totale 
{en tonnes) 

  1510 
1530-1532 
2662-2663 

1200 
1450 
1523 
2171 

3 730 4 200 4 200 m° 4 200 

  2663 
titi 1131 
1172 1173 

1185 
1412 1432 

1611 
1630 

1425 1 600 900 t où 1 080 m° 2 500 

  

  
1510 

1530-1532 
2662-2663 

1200 
1450 
1523 
2171 

2 636 4 500 4 500 m° 4 500 

  

TOTAL     7 791   10 300   9 780 m°   11 200 tonnes 

  

Les produits sont stockés sur palettes, elles-mêmes rangées sur rayonnages fixes. 

+
 

V
V
V
Y
 

local chaufferie, lacal électrique, local de charge, local consommables, 
local préparation des commande et local préparation (prise d'échantilion) 
zone de quarantaine/zone ‘retour usine”, 

zone de réception / expéditions, 

bureaux, accueil, local chauffeurs, locaux sociaux. 

D'un bâtiment annexe à vocation de local technique (locaux sprinklage, compresseurs), 
D'un bâtiment annexe abritant le transformateur, 

Une cuve de 30 m° enterrée pour le stockage de fuel, 

Une aire de dépotage du fuei. 

H n'y a pas de local de vente où la clientèle est autorisée à circuler sur le site. 
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La répartition des cellules est schématisée ci-dessous : 

Murs coupe-feu 

  

Zone de réception/expédition 

. Cetlule 2 
Local chaufferie 

  

Cellule 4 

    &ocal de charge Cellule 5     
  

* Le stockage est organisé selon le tableau ci-dessous de manière à assurer la compatibilité des produits stockés ; sous 
réserve du respect des prescriptions du présent arrêté et du réspect des règles de stockage suivantes : 

+. Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou qui sont { 
de nature à aggraver un incendie, ne doivent pas être stockées dans la même cellule. 

« Les matières dangereuses doivent être stockées dans des cellules particulières ou dans des cellules dont la zone de 
stockage fait l'objet d'aménagements spécifiques comportant des moyens adaptés de prévention et de protection aux 
risques. Ces cellules sont situées en rez de chaussée sans être surmontées d'étages ou de niveaux. Elles ne comportent 
pas de mezzanines. Des panneaux signalisateurs indiquent la nature de ces cellules et zones. Des règles ef procédures 
d'exploitation de ces cellules et zones sont mises en œuvre, notamment pour ce qui conceme le port des équipements de 
protection individuelles. 

Sont considérées comme matières dangereuses les substances ou préparations figurant dans l'arrêté du 20 avril 1994 modifié 
{tels que toxiques, inflammables, explosibles, réagissant dangereusement avec l'eau, oxydantes ou comburantes). 

  

  

  

  

    
  

    

Cellules 2 et 5 Cellule 4 
Pneumatiques et produits constitués de 50% au 

moins de polymères 

Préparations et substances toxiques et 

Produits combustibles en mélange | très toxiques 

Préparations et substances comburantes Préparations et substances dangereuses 
pour l'environnement — toxiques et très 

Solides facilement inflammabies toxiques 
Produits* . 

Produits soufrés Chiorofluorocarbures | 

Fumiers, engrais et supports de culture Gaz inflammables liquéfiés | 
renfermant des matières organiques . 

Liquides inflammabies 

Acides 

Sourie ou potasse caustique 

1519 2663 

1530-1532 2111 1131 
2662-2663 1172 1173 

Rubrique ICPE 1200 1:85 
1450 1412 1432 
1523 1611 

2174 1630 
Cellule 2 : 3 730 m° 3 

Surface Cellule 5 : 2 636 m° LD 
L Hauteur utile du bâtiment : 13 m 

Hauteur de faîtage Hauteur à l'acrotère du bâtiment : 15,2 m 
Les récipients contenant des gaz où gaz liquéfiés 

us : sont placés dans des locaux séparés. L'aire de 
Condition spécifique stockage des générateurs d’aérosols est 

ceinturée par un grillage où un mur.     
  

* Sous réserve du respect des conditions de compatibilités édictées par les fiches de données de sécurité des produits, le 
stockage des produits ou substances chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon 
dangereuse au qui sont de nature à aggraver un incendie ne seront pas stockées à un instant t dans la même cellule 
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(exemple: bases et acides, comburants et acides ou combustibles ou li 
inflammables, etc. ). 

ARTICLE 4.2.4. NOMENCLATURE LOI SUR L'EAU 

Pour mémoire, l'installation est visée par les rubriques suivantes de la nomenclature eau suivantes: 

quides inflammables, toxiques et liquides 

  

  

  

                    

: té é Nature de Critère de Seul Unité du | Volume Unie du Rubrique! A, D, NC Libellé de la rubrique l'installation | ciassement . critère | autorisé Dre 

3 
piézomèt 
res de 

Piézomètre 60 m de 
Sondage, forage, y compris les essais de s de pronde 
pompage, créatiort de puits ou d'ouvragel contrôle ae . 
souterrain, non destiné à un usage] dansia | AE 
domestique, exécuté en vue de la! nappe, en Beauce 

1110 recherche où de la surveillance d'eaux! application : à raison 
TT souterraines, ou en vue d'effectuer un! de l'articte de 1 

prélèvement temporaire qu permanent) 65 de ïé ; 
dans les eaux souterraines, y compris dans! l'arrêté BIÉZOrREf 
les nappes d'accompagnement de cours! ministériel CL 
d'eau. du-02 DS 

février 1998 piézomèt 

ré en 
avai de 

l'entrepôt 

La 

' Rejet d'eaux pluviales dans les eaux even D >1 more 
ë.1.5.0 en ou dans un bassin d'infiltration! desservie _ ha | obiisée LE) 

‘ des eaux - étant étant de 
1,3575 

Bassins Au total 
d'orage et 3 480 m?, 

d'infiltration soit 
: 2 760 mt _.. isOtet environ 3.2.3.0 Plans d'eau, permanents ou non. ns Superficie 3 he 0,35 ha 

résèrve 
incendie : 
720 m° 

  

ARTICLE 1.2.5. STATUT SEVESO 

L'établissement est dit seuil bas (conformément à l'article 2 de l'arrêté modifié du 10 mai 2000 relatif à la prévention des 
accidents majeurs impliquant des substances ou des 
d'installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 
les rubriques 1131-2-b, 1173-2, 1200-2-b et 1412-2-a. 

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux ptans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur, 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DUREE DE L'AUTORISATION 

êté exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 PERIMETRE D’ELOIGNEMENT 

ARTICLE 1.5.1. DÉFINITION DES ZONES DE PROTECTION 

Des zones de protection contre les effets d'un accident majeur sont définies pour des raisons de sécurité autour de l'entrepôt, 
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La zone 21 est celle où 4 convient en pratique de ne pas augmenter le nombre de personnes présentes par de nouvelles . 
implantations hors de l'activité engendrant cette zone, des activités connexes et industrielles mettant en œuvre des produits ou 
des procédés de nature voisine et à faible densité d'empioi. 

Cette zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation d'autres locaux nouveaux habités ou occupés par des tiers ou 
des voies de circulation nouvelles autres que celles nécessaires à la desserte et à l'exploitation des installations industrielles. 

La zone 22 ést celle où seule une augmentation aussi limitée que possible des personnes, liées à de nouvelles implantations, 
peut être admise. 

Cette zone n'a pas vocation à la construction ou à l'installation de nouveaux établissements recevant du public : immeubles de 
grande hauteur, aires de sport ou d'accueil du public sans structure, aires de camping ou de stationnement de caravanes, de 
nouvelles voies à grande circulation dont le débit est supérieur à 2 000 véhicules par jour ou voies ferrées ouvertes à un trafic 
de voyageurs. 

Ces zones sont définies par des distances d'éloignement par rapport à ta périphérie des installations selon le tableau ci- 
dessous. 

  _ Zone Z1 {5 KW/nr) Zone 22 (3 KW/m°} 
| Entrepôt { Depuis les façades 52m 72m 
  

        

Ces définitions n'emportent des obligations que pour l'exploitant à l'intérieur de l'enceinte de son établissement ainsi que pour 
les terrains dont if dispose de la maîtrise foncière à la date de notification du présent arrêté. : 

Les zones 21 et 22 sont représentées sur le plan en annexe 3 sans préjudice des définitions précédentes. 

Les distances d'éloignement Z1 et Z2 tiennent compte a rninima des effets thermiques et des effets toxiques des furnées en cas : 
d'incendie. 

ARTICLE 1,5.2. OBLIGATIONS DE L'EXPLOITANT 

L'exploitant conserve la maîtrise foncière de la zone Z2 prise en référence à l'arrêté préfectoral du 26 janvier 2004 (Z2= 140 m} 
dont it était propriétaire au 21 novembre 2002. 

Pour maintenir des zones de protection telles que définies au précédent article l'exploitant s'assure que : 

- {es parties des zones Z1 et 22 situées à l'intérieur des limites de propriété de l'établissement conformément au plan 
joint en annexe 3 du présent arrêté, restent maintenues à l'intérieur des limites de l'établissement : 

- pour les parties des zones Zi et Z2 situées en dehors des limites de propriété de l'établissement conformément au 
plan joint en annexe 3 du présent arrêté : ces zones sont maintenues dans l'état décrit dans le dossier de demande 
d'autorisation par les mesures qui y sont détaillées, et en particulier par des mesures de réduction des risques de 
nature à Himiter le périmétre de ces zones. . 

Toute modification de l'occupation des sols dans les zones Z1 et Z2 telles que définie précédemment doit être portée à ja 
connaissance du préfet par le titulaire de la présente autorisation avec tous les éléments d'appréciation nécessaires notamment 
ta réalisation de mesures de réduction des risques à la source ou d'aménagements complémentaires destinés à timiter les 
zones Z1 et Z2 à l'intérieur des limites de l'établissement. Dans ce cas, l'efficacité des aménagements ou travaux proposés doit 
être justifiée par une étude de dangers spécifique préalable jointe au porté à connaissance évoqué ci-dessus. 

L'exploitant respecte à l'intérieur de l'enceinte de son établissement les distances et les types d'occupation définis au précédent 
article. En particulier, il r'affecte pas les terrains situés dans l'enceinte de son établissement à des modes d'occupation 
contraires aux définitions précédentes. . 

L'exploitant transmet au Préfet les éléments nécessaires à l'actualisation des documents visés à l'article R.512-6 du C.E.. Ces 
étéments portent sur : 

e les modifications notables susceptibles d'intervenir à la périphérie de ses installations de stockage. 
+ les projets de modifications de ses installations de stockage. Ces modifications pourront éventuellement entraîner une 

révision des zones de protection mentionnées précédemment. 

Les zones de dangers graves pour fa vie humaine à hauteur d'homme, par effets dirécts et indirects générées par un potentiel 
incendie de la cellule de liquides inflammables ne dépassent pas les limites du site. 

CHAPITRE 1.6 SANS OBJET 

CHAPITRE 1.7 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

” ARTICLE 1.7.1. PORTER A CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation où à teur voisinage. et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation 8 la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 
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ARTICLE 1.7.2. MISE A JOUR DES ETUDES D'IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une 
procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une analyse 
critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont le choix 
est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par Pexploitant. 

ARTICLE 1.7.3, EQUIPEMENTS ABANDONNES 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents, De plus, ces équipements doivent être vidés de leur contenu et 
physiquement isolés du reste des installations (sectionnement et bridage des conduites, etc. } 

ARTICLE 1.7.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'Article 1.2.1. du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déciaration. 

ARTICLE 1.7.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans te mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitation. 

ARTICLE 1.7.6. CESSATION D'ACTIVITE 

Sans préjudice des mesures de l’article R 512- 39.1 du code de l'environnement et pour l'application des articiés R 512-39-2 à 
R 512-39-5, l'usage à prendre en compte est le suivant : réhabilitation en vue de permettre un usage industriel. 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt 3 mois au moins avant 
celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : | 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux. et, des déchets présents sur le site : 
- des interdictions au limitations d'accès au site : 

- la suppression des risques d'incendie et d'explosion : 

- là surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon l'usage prévu au premier alinéa du présent article. 

CHAPITRE 1.8 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

À - Recours administratif 

Le pétitiaonnaire peut présenter, dans un délai de deux mois à compter de la notification du présent arrété : 
- un recours gracieux, adressé à M. le Préfet d'Eure-etLoir, Direction départementale de la cohésion sociale et de la 

protection des populations, service environnement et nature — 15 place de la République — CS 70527 
- 28019 CHARTRES Cedex, 

- un recours hiérarchique, adressé au ministre chargé des installations classées — Direction générale de la prévention des 
risques — Arche de La Défense - Paroi Nord — 92055 La Défense Cedex. 

Le silence gardé par l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux ou hiérarchique emporte 
décision implicite de rejet de cette demande, conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative. 

L'exercice d'un recours administratif ne suspend pas le délai fixé pour la saisine du tribunal administratif. 

B - Recours contentieux 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction 

li peut être déféré au Tribunal Administratif, 28 rue de la Bretonnerie - 45057 ORLEANS Cedex : 
- parles demandeurs ou expioitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision lui a été notifiée, 
- par les tiers, personnes physiques ou morales. les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts mentionnés aux articles L. 
214-1 et L. 51-1 du code de l'environnement dans un délai d'un an à compter de fs publication ou de l'affichage de ces 
décisions. Toutefois, si la mise en service de l'instatlation n'est pas intervenue six mois après la publication ou l'affichage de 
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ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu'à l'expiration d'une période de six mois après celte mise ne 
service. « 

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation 
classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou atténuant 
tes prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative. 

Tout recours doit être adressé en recommandé avec accusé de réception. 

CHAPITRE 1.9 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 
Les dispositions de cet arrété préfectoral sont prises sans préjudice des autres légistations et réglementations applicables, et 
notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 
territoriales, ta réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

  

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 

prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 
indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter dés dangers ou inconvénients soit pour la commodité du voisinage, 
soit pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques, soit pour l'agricuituré, soit pour la protection de la. nature, de 
l'environnement et des paysages, soit pour l'utilisation rationnelle de l'énergie, soit pour la conservation des sites et des 
monuments ainsi que des éléments du patrimoine archéologique. 

ARTICLE 2.1.2, CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

Doivent notamment faire l'objet de consignes d'exploitation écrites : 
- les opérations comportant des manipulations dangereuses ; 
- la conduite des installations dont le dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique et ta santé 

des populations (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien …). 
C'est notamment le cas des opérations de dépotage du fuel. 

Ces consignes prévoient notamment : 
- tes modes opératoires 
- la fréquence de contrôlé des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et des nuisances générées ; 
- les instructions de maintenance et de nettoyage. En particulier les fûts de produits relevant de la rubrique 1611 pleins 

sont aérés périodiquement de façon à éviter le développement d'une pression éventuelle d'hydrogène à l'intérieur. 
Toute réparation est interdite sur un füt Les füts vides doivent être nettoyés pour éliminer toute trace d'acide. 
L'intérieur du fût doit être largement aéré afin de pallier tout danger de formation d'un mélange explosif par attaque du 
métal par des résidus d'acide dilué : 

- ta protection des travailleurs : 
- Les conditions dans lesquelles la présence des produits dangereux est possible et les quantité maximales autorisées. 

ARTICLE 2.1.3. CONDITIONS DE STOCKAGE 

Article 2.1,3.1. Aménagement du stockage 
Aucune matière combustible n'est entreposée dans l'axe des portes coupe-feu, y compris celles qui sont condamnées. Un 
marquage au so! approprié de 2 mètres de part et d'autre de la porte et sur toute sa largeur rappelle cette interdiction. 

Les matières condititnnées en masse {sac, palettes, etc.) forment des flots limités de ta façon suivante : 
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surface maximale des flots : 500 m° : 
hauteur maximale de stockage : 8 mètres ; 

distance entre deux îlots : 2 mètres minimum : 
une distance minimale de 1 mêtre est maintenue entre le sommet des flots et la base de la toiture où lé plafond ou de tout 
système de chauffage : cette distance est matérialisée par un dispositif fixe et doit par ailleurs respecter la distance 
minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique incendie. 

+
.
 

A l'exception des quais de réception / expédition, les matières sont stockées en palettes sur rayonnages métalliques fixes. Une 
distance minimale de 1 mètre est maintenue entre le sommet des rayonnages et la base de la toiture ou le plafand ou de tout 
système de chauffage et d'éclairage ; cette distance est matérialisée par un dispositif fxe et doit par ailleurs respecter la 
distance minimale nécessaire au bon fonctionnement du système d'extinction automatique incendie. 

Dans les cellules de stockage, seuls les produits emballés sont manipulés, aucun stockage de type vrac n'est effectué. 
Les rayonnages en étagères sont réalisés en matériaux résistants mécaniquement et chimiquement et sont équipées de lisses 
intermédiaires. ls sant autoportants et ne sont en aucun cas accrochés aux parois coupe feu. 

Les montants des rayonnages sont protégés des éventuels coups des chariots‘ de manutention. 

La mise en place des rayonnages est faite de manière à ce qu'elle ne nuise pas à l'efficacité des systèmes de détection et 
d'extinction incendie. 

La hauteur de stockage des matières dangereuses liquides est limitée à 5 mètres par rapport au sol dans tes cellules 2 et 5 et 
4,6 m mètres par rapport au so! dans la cellule 4. 

Les aires de stockage au sol et de circulation sont délimitées par un traçage résistant. 

D'une façon générale, les stockages de rnatières dangereuses sont interdits en dehors des celules de stockage. 

Le stockage est interdit sur les quais de réception / expédition (Sont autorisées uniquement les palettes préparées pour 
expédition du jour). 

  

      

  

  

      

. on on Cellule 2 Cellule 4 | Cellule 5 
Type de Pas de stockage, 

* stockage palettes en masse pour Palettes sur rayonnages métalliques fixes 
s expédition du jour - 

Produits relevant de Is rubrique 2663 : 8 m 

Hauteur Substances ou préparations dangereuses solides : 8 m 

De np _ | Substances au préparations dangereuses liquides : 5 m 

Autres produits non dangereux : 12 m 

4 206 palettes 2 500 palettes 4 500 palettes 

nn 3ni tes | 3ni les | 3ni imuin pour ! Ranomide niveaux maximum pour les niveaux maximum pour les niveaux maximum pour les 
palettes praduits dangereux liquides ? produits dangereux liquides produits dangereux liquides 

8 niveaux Maximum pour les | 8 niveaux maximum pour les | 8 niveaux madmum pour les 
autres produits autres produits autres produits 

Volume ‘ 
Re 4 200 m* 1 080 m* 4 500 m°* 

liquides* ‘         
  * sous réserve du respect des dispositions de l'article 7.6.3 du présent arrêté, 

Article 2.1.3.2. Affectation des celtules 

Sous réserve du respect des autres dispositions du présent arrêté, notamment ses articles 1.2.1, 1.2.3, 2.1.3.t et 7.6.5, la 
quantité maximale de produits stockés par type de produit dans chaque cellule est donnée dans le tableau ci-dessous : 
  Rubrique ICPE | Cellule 2 Celiute 4 Cellute 5 
  1111 G 2 tonnes de produits solides 0 

4 tonnes de produits liquides 

  1134 0 49 tonnes de produits solides | 0 

99 tonnes de produits liquides 

    1172 0 95 tonnes û       
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1173 0 249 tonnes û 

1185 û 8 tonnes û 

1200 50 tonnes û 50 tonnes 

1412 0 80 tonnes 0 

1432 0 900 tonnes 0 

1450 100 tonres û +00 tonnes 

1510 4 290 tonnes 0 4 500 tonnes 

1523 296 tonnes à 295 tonnes 

1530 4 200 tonnes ü 4 500 tonnes 

1532 4 200 tonnes G _4 509 tonnes 

1614 0 500 tonnes û 

1630 Q 500 tonnes 0 

2171 500 m° 0 500 m° 

2662/2663 4 200 tonnes 2662 : O 4 500 tonnes 

2663 : 45 tonnes       
  

Article 2.1.3.3. Dispositions spécifiques 

Stockage de uits comburants 

Les produits comburants ne sont pas stockés en présence de produits combustibles, inflammables ou toxiques. 

Stoc ockage de polymères 0 ou de produits dont 50% au u_moins.de Ja masse foie lale Lee a £ an osée de mères {matières 
ues set adl Lt 8 : 

  

Afin de ne pas aggraver les effets d'un incendie, les produits relevant des rubriques 2662 et 2663 sont séparés entre eux et des 
bâtiments ou locaux fréquentés par le personnel (abritant des bureaux ou des lieux dont là vocation n'est pas directement liée à 
Fexplaitation de instalation) : 

- Soit par une distance d'au moins 10 mètres entre les bâtiments ou locaux si ceux-ci sont distincts, 
- Soit par un mur coupe-feu de degré 2 heures, dépassant d'au moins 1 mêtre en toiture et de 6,5 mètre latéralement, 

dans les äutres cas. Les portes sont coupe-feu de degré 4 heure et munies d'un ferme-porte où d'un dispositif assurant 
leur fermeture automatique. 

Le stockage de produits dont 50 % au moins de la masse totale unitaire est composée de polymères à l'état alvéolaire ou 
expansé est divisé en flots dont te volume maximal est de 1 200 métres cubes. 

Des passages libres, d'au moins 2 mètres de largeur, entretenus en état de propreté, sont réservés latéralement autour de 
chaque îlot, de façon à Faciliter intervention des services de sécurité en càs d'incendie. 

Dans tous les cas, le stockage est organisé de telle façon qu'au minimum le lièrs de ta surface au sol n'est en aucun cas utilisée 
à des fins de stockage. 

La hauteur des stockages n'excède pas 8 mètres. 

H est interdit d'entreposer dans ie dépôt d'autres matières combustibles à moins de 2 mêtres des produits dont 50 % de la 
masse totale unitaire est composée de polymères à l'état alvéolaire ou expansé, 

Les stockages situés à l'extérieur des locaux abritant des installations relevant des rubriques 2662 et 2663 de la nomenclature 
des installations classées sont séparés des murs extérieurs de ces locaux par un espace libre d'au moins 5 mêtres. 

  

Stockage des liquides inflammables en récipients mobiles {dont boîtiers générateurs d'iérosols|: 

  

n'y a pas sur le site de réservoir fixe content-plus de 50 tonnes de gaz inflammables liquéfiés. 

Les récipients contenant des gaz ou des gaz liquéfiés sont dans des locaux séparés. 

Les liquides inflammables en récipients mobiles et les boîtiers générateurs d'aérosol sont stockés exciusivement dans le celiule 
4. 

L'aire de stockage des générateurs d'aérosols est ceinturée par un grillage ou un mur. 

La hauteur de stockage des liquides inflammables en récipients mobiles est limitée à 4,6 mètres par rapport au sol intérieur. 

Les produits stockés en vrac sont séparés des autres produits par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. 
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n'y à pas de produits stockés en masse. 

‘ Une distance minimale de 1 mètre est respectée par rapport aux parois de la cellule. Cette distance est portée à 0,3 mètre pour 
les stockages en paletiers. 

Les locaux dans lesquels sont présents des liquides inflammables sont convenablement ventilés pour éviter l'accumulation 
dangereuse de vapeurs de liquides inflammables, en particulier dans les parties basses des installations, comme les fosses et 
les caniveaux. 

Les tuyauteries, robinetteries et accessoires sont conformes aux normes et codes en vigueur lors de leur fabrication, sous 
réserve des prescriptions du présent arrêté, Pour les organes de sectionnément à fermeture manuelle, le sens de fermeture est 
signalé de manière visible. . 

Les différentes tuyauteries accessibles sont répérées conformément à des règles définies par l'exploitant, sans préjudice des 
exigences fixées par le code du travail. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, les travaux de réparation ou d'aménagement 
ne peuvent être effectués qu'après élaboration d'un document qu dossier comprenant les éléments suivants : . 
- le définition des phases d'activité dangereuses et des moyens de prévention spécifiques correspondants ; 

- l'adaptation des matériels, installations et dispositifs à la nature des opérations à réaliser ainsi que la définition de leurs 
conditions d'entretien ; 

- les Instructions à donner aux personnes en charge des travaux : 

- l'organisation mise en place pour assurer les premiers secours en cas d'urgence ; 

- lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, les conditions de recours par cette dernière à de la sous- 
traitance et l'organisation mise en place dans un tel cas pour assurer le maintien de la sécurité. 

Ce document ou dossier est établi sur la base d'une analyse des risques liés aux travaux et visé par l'exploitant ou par une 
personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sûnt effectués par une entreprise extérieure, le document où 
dossier est signé par l'exploitant et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Le respect des dispositions précédentes peut être assuré par l'élaboration du plan de prévention défini aux articles R. 4512-6 et 
suivants du code du travail, lorsque ce plan est exigé, 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, it est interdit d'apporter du feu sous une forme 
quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un document ou dossier spécifique conforme aux dispositions 
précédentes. Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Après la fin des travaux et avant là reprise de lacéivité, une vérification des travaux réalisés est effectuée par l'exploitant ou son 
représentant. Elle fait l'objet d'un enregistrement et est tenue à la disposition de l'inspection dés installations classées. 

L'exploitant élabore une stratégie de lutte contre l'incendie pour faire face aux incendies susceptibles de se produire dans ses 
installations sans prendre en compte un éventuel recours aux moyens des services publics d'incendie et de secours. Les 
incendies visés précédemment sont ceux qui peuvent porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement, 

Dans le cadre de cette stratégie, l'exploitant s'assure de la disponibilité et de la mise en œuvre efficace des moyens 
nécessaires à l'extinction de scénarios de référence calculés au ragard du plus défavorable de chacun des potentiels scénarios 
suivants pris individuellement : 
- feu de récipients mobiles stockés en rack : 
- feu de récipients mobiles stockés en masse : 
- feu de récipients mobiles stockés en vrac : 
- feu de nappe dans une cellule de liquides inflammables ; 

- feu d'engin de transport (principalement les camions), nécessitant les moyens les plus importants de par : 
# la nature et la quantité des liquides inflammables stockés : : 
> la surface, l'emplacement et l'encombrement en équipements de l'installation. 

La stratégie est dimensionnée pour une extinction des incendies des scénarios de référence définis aux alinéas précédents. 
dans un délai maximal après le début de l'incendie équivalent au degré de résistance au feu des murs séparatifs. 
Cette stratégie est formalisée dans un plan de défense incendie. Ce plan comprend : 

- tes procédures organisationnelles associées à la stratégie de lutte contre l'incendie : 

- les démonstrations de la disponibilité et de l'adéquation des moyens de lutte contre l'incendie vis-à-vis de la stratégie 
définie, demandées au H de l'articie 25 et au deuxième alinéa du { de l'article 26 du l'arrêté ministériel du 16 juillet 2012 
susvisé. 

Le stockage en récipients mobiles de liquides inflammables respecte les dispositions de l'arrèté minsitériet du 16 juillet 2012 
susvisé. 

Stockage de substances et préparations trés toxiques : 

Les substances où préparations sont stockées par groupe en tenant compte de leur incompatibilité liée à leurs catégories de 
danger. 

ln'y a pas de manipulation ni d'utilisation de produits très toxiques sur le site. 
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Les substances ou préparations très toxiques sont stockées dans les endroits réservés et protégés contre les chocs. 
Les füts, tonnelets où bidons contenant des substances ou préparations très toxiques sont stockés verticatement sur des . 
palettes sur racks. Toute disposition est prise pour éviter la chute des récipients stockés à l'horizontale. 

Toute disposition est prise pour éviter les chütes de bouteilles de gaz au gaz liquéfiés trés toxiques. En cas de stockage, elles 
sont munies en permanence d'un chapeau de protection du robinet de bouteille et d’un bouchon vissé sur'le raccord de sortie. 
Dans le cas particulier de l'arsine pure les robinets sont équipés d'un limiteur de débit intégré. 

h n'y a pas de conditionnement sur le site ; des mesures de sécurité ont été prises lors du conditionnement pour empêcher le 
suremplissage des récipients contenant des gaz ou gaz liquéfiés très toxiques. 

Sauf autres dispositions réglementaires plus contraignantes définies par le présent arrêté, les stockages de récipients 
contenant des substances ou préparations très toxiques présentant un risque d'inflammebilité où d'explosibitité sont à une 
distance minimale de 5 mètres des stockages d'autres substances ou préparations où matériaux présentant un risque 
d'inflammabilité ou d'explosibilité. L'espace resté libre peut être éventuellement occupé par un stockage de produits 
ininflammables st non toxiques. 

Dans le cas où les dispositions ci-dessus ne peuvent pas être respectées, les stockages de récipients contenant des 
substances ou préparations très toxiques qui sont inflammables sont séparés de tout produit ou substance inflammable par des 
parois coupe-feu de degré 1 heure d'une hauteur d'au moins 3 mêtres et dépassant en projection horizontale le zone à protéger 
de 1 mètre. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, sont conservés à proximité de dépôt et du lieu d'utilisation. Ces 
matériels sont entretenus en bon-état et vérifiés périodiquement. 

Le matériel d'intervention comprend au minimum : 
- deux appareils respiratoires isolants {air ou Os) ; 
- deux combinaisons de protection sauf pour le-cas des gaz non corrosifs ; 
- des gants. 

Le personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 

       cide chlorhydrique à plus de 20% de poids en acide, formique à & nitri 

de 70%, phosphorique à plus de 10%, sulfurique à plus de 25%, anhydrique ghosphorique : 

Sauf autres dispositions réglementaires plus contraignantes définies par le présent arrêté, le stockage est implanté dans un 
local fermé et ventilé, et séparé des stockages de matières combustibles ou de produits susceptibles de réagir vivement avec 
tes acides ou anhydrides par des murs coupe-feu de degré deux heures. 

Dans le cas de l'acide picrique, le stockage est implanté dans un local fermé et ventilé, et séparé des autres stockages par des 
murs coupe-feu de degré deux heures. 

# n'y a pas de manipulation ni d'utilisation de produits relevant de la rubrique 1611 sur le site, ni de réservoir contenant des 
produits relevant de la rubrique 1611 sur le site, 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, es locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmosphère toxique ou expicsible. Dans le cas de ventilation mécanique, le débouché à l'atmosphère de la ventilation doit 
être placé aussi loin que possible des habitations voisines. 
Le stockage est éloigné d'une distance minimale de 10 m de toute prise d'air destinée à la ventilation ou à la climatisation de 
locaux. 

En raison de la toxicité des fumées émises en cas d'incendie et des propriétés corrosives des substances stockées, le matériel 
d'intervention doit comprendre, au minimum, les équipements de protection individuelle suivants : 
- 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaptée aux risques, 
- 2 appareñs respiratoires autonomes et isolants, 
- gänts et lunettes de protection. 

Un panneau signalisateur indiquera la nature du dépôt de manière qu'en cas d'intervention des pompiers ceux-ci soient 
prévenus du danger que présente la projection sans précautions d'eau sur les acides et anhydrides concernés. I! précisera 
explicitement les moyens spécifiques d'extinction à employer. 

Les récipients ne sont pas stockés en plein air. Le local est bien ventilé et les produits sont protégés du rayonnement solaire 
direct. Dans tous les cas, les produits sont stockés à l'écart de toute source de chaleur ou d'ignition. 

Stockage de lessives de soude ou potasse caustique : 

H n'y a pas de manipulation ni d'utilisation de produits relevant de la rubrique 1630 sur le site, ni de réservoir contenant des 
produits relevant de la rubrique 1630 sur le site. 

Les récipients sont placés à distance de matières combustibles en vue de prévenir tout risque d'incendie. 

Les récipients ne sant pas stockés en plein air. Le local est bien ventité. 
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Le stockage est éloigné d'une distance minimale de 10 m de toute prise d'air destinée à la ventilation ou à la climatisation de 
locaux. 

Un panneau signalisateur indiquera la nature du dépôt de manière qu'en cas d'intervention des pompiers ceux-ci soient 
prévenus du danger que présente la projection sans précautions d'eau sur les acides et anhydrides concernés. H précisera 
explicitement les moyens spécifiques d'extinction à ernployer. 

Stockage de solides facilement inflammables : 

n'y a pas de manipulation ni d'utilisation de produits relevant de la rubrique 1450 sur le site 

H est interdit d'entreposer des matières combustibles dans les cellules 2 et 5 en présence de solides facilement inflammables. 

Les portes d'entrées des cellules 2 et 5 porteront la mention des matières entreposées et les précautions à prendre en cas 
d'incendie. 

Les récipients ne sont pas stockés à l'extérieur, ils sont fermés et maintenus à l'abri de l'humidité. 

Les parois des cellules 2 et 5, y compris les parois externes, sont coupe-feu de degré 2 heures si le stockage contient de la 
nitrocelulose, du celluloïd brut, du sodium métallique, de la poudre de magnésium où de la poudre d'aluminium et de degré 1 
heure si le stockäge contient du phosphore, ou de l'aluminium (sans poudre d'aluminium) ; les portes sont de même résistance 
au feu que ces parois et s'ouvrent vers l'extérieur. 

il est interdit dé fumer dans la cellule, d'y faire du feu, d'y apporter des lumières avec flamme et tout objet pouvant devenir 
facilement le siège, à l'air libre, de flammes ou d'étincelles ou comportant des points à une température supérieure à 150°C. 
Ces interdictions sont affichées en caractères très apparents dans la cellule et sur les portes d'entrée. Ces limitations 
s'appliquent notamment aux véhicules à moteurs. 

En plus des dispositions ci-avant : 

F Dans le cas des solides facilement inflammables constitués de magnésium, chaque récipient ne renferme pas plus de 
75 kg de magnésium. 

v Dans le cas des solides facilement inflammables constitués de métaux alcalins : 

+ Les cellules 2 et 5 ne renferment aucune canalisation d'eau ou de vapeur {les canalisations d’eau sont le cas 
échant, purgées). Les récipients sont suréfevés à au moins 10 centimètres du soi : 

+ Aucun récipient n'est ouvert dans le dépôt ; 

+ Toutes dispositions sont prises pour éviter qu'une oxydation ou une hydratation dangereuse ne puisse se produire 
dans les récipients (conditionnement sous vide ou atmosphère inerte, imprégnation du métat par un liquide inerte et 
ininflammable ou immersion dans un tél liquides, etc.) : 

» Le local est largement ventilé par une cheminée d'au moins 4 décimètres carrés de. section et par des ouvertures 
grilagées de même section, placées à la partie inférieure et assurant un tirage efficace. Toutes dispositions sont 
prises pour éviter une élévation de température ; 

» Aucun liquide n'est présent dans les cellules 2 et 5, ni aucune bouteille d'oxygène comprimé. 

> Dans le cas des solides faciiement inflammables constitués de cellutoïd et produits nitrés analogues 

s Le celluloïd est disposé sur des récks métalliques, soit dans des boîtes en bois dur ou recouvertes de tôle : le poids 
de chaque boîte n'excède pas 20 kg : 4 kg s'il s’agit de flms cinématographiques: 

+ test interdit de procéder au découpage, au collage, etc. du celluloïd dans le local du dépôt ; 

+ Des écrans sont disposés, s’il y a lieu, afin que te celluioïd ne puissé jamais être directement exposé aux rayons du 
soleil : 

+ Des seaux pleins d'eaux, des extincteurs. des siphons d'eau gazeuse et des éponges sont disposés dans les 
celluies où le celutoïd est stocké et à l'extérieur, près de l'entrée de ces cellules, !l n'y à pas de stockage de produit 
réagissant violemment au contact de l'eau simultanément au stockage de celluloïd dans la même cellule : 

+ Les boîtes renfermant le celluloïd sont placées te plus loin possible de la porte de sortie : elles sont tenues à 
distance des conducteurs d'électricité, des appareils d'éclairage. des coffres de cheminées le cas échéant, des 
conduites d'eau chaude. 
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Dans ie cas des solides faclement inflammables constitués de nitrocelulose, de solutions ou de pâtes 
nitrocellulosiques : 

v
 

+ Les portes des cellules 2 et 5 sont maintenues normalement fermées à clefs ; 

e Le toit des cellules 2 et 5 formé une doublé paroi aérée de façon à éviter un échauffement excessif par radiations 
solaires. ! ne comprend pas de lanternaux vitrés capables de jouer te rôle de lentilles : 

+ Le dépôt est ventilé par des ouverture grillagées placées à la partie supérieure, soit par une cheminée de section 
suffisante et s'élevant au-dessus des immeubles voisins : en outre, une ouverture grillagée placée à la partie 
inférieure du local assure une ventilation efficace : 

+ Le soi du dépôt est imperméable, incombustible, disposé de façon à constituer une cuvette étanche afin qu'en 

aucun cas les liquides, même totalement répandus, ne puissent s'écouler au dehors. Sa capacité est au moins 
également à 100% du volume stocké ; 

+ Le sol est fait d'un matériau lisse, non susceptible de donner des étincelles par le choc d'un outil en acier ou par 
frottement de parties métalliques. Le matériel susceptible d'engendrer de l'électricité statique est conçu de façon à 
faciiter l'écoutement des charges vers la terre : 

+ La cetlule ne reçoit pas d'autres affectation que le stockage de nitrocellulose : 

« Les nitrocelluloses sont conservées dans les récipients d'origine, s'ouvrant automatiquement avant que la pression 
intérieure n'atteigne 3 bars, Ces récipients sont placés les uns à côté des autres sur un plan horizontal, avec 

interdiction de les gerber. Toutefois, si leur contenance n'excède pas 25 kg, les emballages peuvent être placés sur 
des étagères solides en matériaux résistant à l'incendie présentant les qualités exigées pour le sol : 

+ L'exploitant s'assure par une surveillance constante que le taux de solvant ne descend pas au dessous de ia 
teneur normale réalisée à le récention ; toute perte de solvant est compensée, dès qu'elle est constatée, par 
addition de la quantité manquante ; 

s Le dépôt est maintenu en parfait état de propreté, les chutes ou égouttures sur le sol ou sur les parois des 
récipients sont recueillies ét noyées aussitôt dans un récipient d’eau affecté à cet usage. Ces déchets sont dénitrés 

de temps en temps par procédé approprié {par exemple avec une solution tiède de chiorure ferreux ou de soude 
caustique) ; 

+ Les abords immédiats des cellules sont débarrassés de tous amas de matières combustibles ou inflammables en 
particulier, le soi est débarrassé de routes herbes sèches susceptibles de propager un incendie. 

+ conduites d'eau chaude. 

> Danse cas des solides facilement inflammables constitués de zirconium : 

s H est formellement interdit d’entreposer du zirconium en poudre à l'état sec dès qu'il s'agit d'une quantité 
supéruere à 40 grammes. La poudre doit être livrée moutllée, par exemple d'eau où d'alcool: élle sera très : 
soigneusement entretenue en état constant d'humidité. |! n'y a pas de stockage de produit réagissant violemment 
au contact de l'eau simultanément au stockage de celuloïd dans la mème cellule : 

Article 2.1.3.4. Dispositions générales et gestion des incompatibilités 

Les matières chimiquement incompatibles ou qui peuvent entrer en réaction entre elles de façon dangereuse ou qui sont de 
nature à aggraver un incendie, ne sont pas stockées dans la même cellule, et ne sont pas placés sur le même rétention. 

Compte tenu de la diversité des produits suscepübles d’être présents sur le site, l'exploitant met en place une organisation lui 
permettant de vérifier préalablement à tout stockage et en phase d'exploitation que les règles de compatibilité des produits 
entre eux sont respectées. 

Les substances relevant des rubriques t1XX (1993, 1134, 1172 et 4173) sont stockés par groupe de danger en fonction de leur 
risque prépondérant, En pariculier, les substances retevant de la rubrique 11XX doivent être séparés des produits 
inflammables : les substances 11XX présentant un caractère inflammable doivent être stockés avec les substances 11XX 
inflammables. 

Les cellules spécifiques aux produits comburants, inflammables et très toxiques / toxiques doivent être signalées par des 
pictogrammes où panneaux visibles. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.4. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement discose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits 
ebsorbants, produits de neutralisation 
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CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

ARTICLE 2.3.1. PROPRÈTE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.3.2. ESTHETIQUE 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture,.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement.… ). 

Des plantations d'essence locales groupées en bosquets, et suffisamment denses sont en place, pour constituer un écran de 
transition avec les espaces agricoles environnants, ‘ 

Pour l'entretièn dés surfaces extérieures du site (par exemple, parkings, espaces verts et voies de circulation), l'exploitant met 
en œuvre de bonnes pratiques, notamment en ce qui concerne le désherbage. L'utilisation de désherbants chimiques est 
interdite. 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 
Tout danger ou nuisance non susceptible d'être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à ta 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteiñte aux intérêts mentionnés à l'article 
L. 511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande .de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 
l'exploitant à l'inspection des installations classées. l! précise notamment les circonstances et tés causes de lacciderit ou de 
l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou tong térme, 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initiat, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à dédaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l’environnement, 

-__ tousles documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté : 
-  lés études de dangers ; | 
- les compte-rendus d'exercices de lutte contre l'incendie 
- le schéma de tous les réseaux et un plan des égouts tenus à jour, 
- les justificatifs de l'entretien périodique du séparateur d'hydrocarbures. 

Ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des 
données. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site, 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE 
L'exploitant doit transmettre à M. Le Préfet etou à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

    

Article Document (se référer à l'article correspondant) 

Article 1.5.2. Actualisation des éléments du dossier d'autorisation d'exploiter 
Articlé 7.7.1. Modification des installations 

Article 1.7.2. Mise à jour de Pétude de dangers 
Article 1.7.5. Changement d'exploitant 

Article 1.7.6. Cessation d'activité 

Article 2.5.1. Déclaration des accidents et incidents 

Article 7.2.1 Résultat de l'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses 
Arlicle 7.2,3 information préventive de exploitants des autres installations classées sur les risques d'accident majeur 
Article 7.3.2.7 Attestation de conformité de l'entrepôt : 

Articte 7.5 analyse globale de t& nise en œuvre du processus de gestion des anomalies et défaillances des MMR 
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Article 7.7.4 Attestation de conformité des d'extinction incendie 

fin des 

Article 9.2.3.5 mise hors et travaux de des 

     

Article 9.25. de contrôle 

3.2. Résultats 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment Pefficacité énergétique. 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibiité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effiients gazeux sont conçués, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant prend les 
dispositions nécéssaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les installations concernées. L'inspection 
des installations classées en est alors informée. 

Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement tes contrôles à effeciuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le brätage à l'air libre est interdit 8 l'exciusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées Sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour là santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression inteme doivent être tels que cet obiectif soit 
satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

Des dispositifs visibles de jour comme de nuit indiquant la direction du vent sont en place à proximité des installations. 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à Forigine de gaz odorants susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé où à la sécurité publique. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envois de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées. (formes de pente, revêtement, 
etc.), et corivenablement nettoyées, 

- les véhicules surtant de l'installation n'entraïînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage dés roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

- des écrans de végétation supplémentaires sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients). 

CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
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Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plis élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut y avoir à aucun moment sibhonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avôisinant. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et le variation de le section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. É 

Les poussiéres, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ciaprès, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions de 1a norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspecteur des installations classées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme eUou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents et les remêdes apportés sont également consignés dans un registre. 

La dilution des rejets atmosphériques est interdite, 

ARTICLE 3.2.2. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 

  

  

N° de conduit ann Puissance ou capacité Combustibie 
Fioul basse teneur ou 

1 4 chaudière 500 KW très basse teneur en 
soufre           

  

ARTICLE 3.2.3. CONDITIONS GENERALES DE REJET 

  

Hauteur en m 
47 M minimum, dépassement de 3 m minimum en 

toiture 

  

Conduit N°1 
      

  

Article 3.2.4. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHERIQUES 
Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs lirnites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés : 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilo pascals) après déduction de la 
vapeur d'eau (gaz secs) ; 

- à une teneur en Oz ou CO précisée dans lé tableau ci-dessous. 

Concentrationis instantanées Conduit n°1 
en mg/Nm° {chaudière fioul BTS ou TBTS) 

Rendement ” 89% 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 
ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Le site est alimenté en eau à partir du réseau pubtic de distribution d’eau potable. 

  

  

      
  

  

Les prélèvements dans la nappe phréatique sont interdits. 

Les prélèvements d'eau qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, sont limités à 
665 m'/an. 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation de ses installations, le remplacement 
du matériel, pour fimiter la consommation d'eau de l'établissement. 
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Les ouvrages de distribution d'eau depuis le réseau public sont équipés de dispositifs de mesure totalisateurs. Le relevé des 
volumes est mensuel et retranscrit sur un registre éventuellement informatisé. L'exploitant établit un bilan annuel des utilisations - 
d'eau à partir des relevés réguliers de ses consommations. Ce bilan fait apparaître les économies éventuellement réalisables. 

Les niveaux de prélèvements prennent en considération l'intérêt des différents utilisateurs de l'eau. En particulier, ils sont 
compatibles avec les dispositions du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement 
et de gestion: des eaux lorsqu'ils existent, 

PRESCRIPTIONS SUR LES PRELEVEMENTS D'EAU ET LES REJETS AQUEUX EN CAS DE SECHERESSE 

En période de sécheresse, l'exploitant doit prendre des mesures de restriction d'usage permettant : 

- de limiter les prélèvements aux strictes nécessités des processus industriels, 
- _ d'informer le personnel de la nécessité de préserver au mieux la ressource en eau par toute mesure d'économie : 
- d'exercer une vigilänce accrue sur les rejets que l'établissement génère vers le milieu naturel, avec notamment des 

observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d'auto surveillance: 
- de signaler toute anomalie qui entraînerait une pollution du cours d'eau ou de la nappe d'eau souterraine. 

Si, à quelque échéance que ce soit, l'administration décidait dans un but d'intérêt général, notamment du point de vue de la 
lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de concilier les intérêts mentionnés à l'article 
L.241-1 du code de l'environnement, de la salubrité publique, de la police et de la répartition des eaux, de modifier d'une 
manière temporaire ou définitive l'usage des avantages concédés par le présent arrêté, le perrmissionnaire ne pourrait réclamer 
aucune indemnité. 

ARTICLE 4.1.2. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.2.1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux du site et pour éviter des retours de substances dans les réseaux 
d'adduction d'eau publique. 

Des disconnecteurs sont en place au niveau de l'alimentation des réserves d'eau incendie et des réserves d'eau de sprinkiage. 
de façon à protéger le réseau public. 

Cette protection peut être réalisée par ka mise en place d'un réservoir de coupure où d'un bac de disconnexion. L'alimentation 
en eau de cette réserve se fiat soit par surverse totale, soit au-dessus d'une canalisation de trop plein (5 cm au moins au- 
dessus installée de telle sorte qu'il y ait rupture de charge avant déversement, par mise à l'air libre. 

Le réservoir de coupure ou le bas de disconnexion peul être remplacé par un ou des disconnecteurs à zone de pression réduite 
contrôtable. 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d’effluent liquide non prévu au présent chapitre et au CHAPITRE 43 ou 
non conforme à leurs dispositions est interdit. 
À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir dés 
Haisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous Îles réseaux et un plan du réseau de collecte des effluents liquides sont établis par l'exploitant, 
régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à ta disposition de l'inspection 
des installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Ces documents font notamment apparaître : 
- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre dispositif 
permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) : 

- les secteurs collectés et les réseaux associés : 
les ouvrages de toutes sortes, tels que les points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, 
vannes manuelles et automatiques où compteurs ; 

- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature {interne ou au milieu), 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règes en vigueur, 

ARTICLE 4.2.3, ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter, 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canaïisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement son aériennes. 
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ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ÉTABLISSEMENT 

” Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellément par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre 
site industriel. 

Article 4.2.4.2, Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un poste de 
commande, Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

Ce système est asservi à l8 détection incendié. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4,3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exptoïtant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 

+ les eaux exclusivement pluviales et eaux non susceptibles d'être polluées (EpnP), 
«+ les eaux pluviales susceptibles d’être polluées (notamment celles collectées dans le bassin de confinement visé à 

l'article 7.7.7.2), les eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie {y compris les eaux utilisées pour l'extinction) 
(EPP), 
les eaux poliuées : les eaux de vidange de la laveuse utilisée pour le lavage des sols {Et}, 

les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches (EU). 

La laveuse utilisée pour le lavage des'sots fonctionne en circuit fermé. 

Les eaux de purge de la chaudière sont évacuées comme déchets conformément au titre 5 du présent arrêté, 

ARTICLE 4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pallués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effiuents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résuilant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappes) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par 
le présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La concéption et la performance des installations de traitement {ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traîtement des effluents ou dans les 
canaux-à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4 ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Le séparateur d'hydrocarbures fait l'objet d'un contrôle au mains une fois par semestre et est vidangé {éléments surnageants et 
boues} et curé aussi souvent que cela est nécessaire, et dans tous les cas au moins une fois par an. Le bon fonctionnement de 
Fobturaleur est également vérifié une fois par an. Les documents justificatifs de cet entretien périodique sont tenus à la 
disnosition de l'inspection des installations classées. 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 

Un dispositif de détection automatique. relié à une alarme, permettant le contrôle de la valeur limite en hydrocarbures est 
installé en sortie de déshuileur. 
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Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés {es incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels H a été procédé. 

ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui présentent les 
caractéristiques suivantes : 

  

Repére paint de Nature des effluents Fraitement avant rejet Milieu récepteur 
  

Bassin d'orage de 100 m”, avant traitement dans 
EPP Eaux pluviales {voirie} un séparateur d'hydrocarbures de classe | avec 

  

    
obturateur mati Nappe de Beauce 

eleur eutometque via bassin d'infiltration de 830 m° 
EPnP Eaux pluviales {ioiture) aucun 

EU et Et Eaux usées domestiques + Fosse foutes eaux Nappe de Beauce via         eaux de vidange de la laveuse épandage 
  

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6. 1. Conception 

Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à réduire autant que possible la perturbation apportée 
au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci. 

ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 

Le bassin d'infiltration est muni d'un système dé filtration tel qu'un lit de sable d'une épaisseur comprise entre 30 et 50 cm 
permettant de capter les poussières présentes dans les eaux pluviales et d'assurer une épuration efficace de ces eaux avant 
infiltration. 

Article 4.3.6.2, Aménagement 

4.3.62.1 Aménagement des points de prélèvements | 

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(température, concentration en polluant, ….}. 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité, Toutes les 
dispositions doivent égatement être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

436.22 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques {rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS. 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le miligu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 
précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
- Température : < 30°C 

- _ pM: compris entre 5,5 et 8,5 

- . Couleur: modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 
inférieure à 100 mg PH. 

-  éxempts de matières flottantes ; 

- né pas dégrader les réseaux d'égouts ; 

- ne pas dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts ainsi que dans le milieu récepteur 
éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 
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ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
. L'ÉTABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d'être évacuées vers le milleu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9, VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N° EU et El (Cf. repérage du rejet sous l'article 4.3.5). 

Les eaux usées sont traitées en conformité avec les règles sanitaires et d'assainissement en vigueur. 
Dans l'attente de la réalisation d'un réseau de collecte public, les eaux sont traitées dans une fosse toutes eaux puis infiltrées. 

Les eaux de vidange de la laveuse (5 m’/an) sont rejetées à la fosse toutes eaux adaptée pour traiter ce type de pollution. 

ARTICLE 4.,3,10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement des déchets 
appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées vers le milieu récepteur dans 
les Emites autorisées par le présent arrêté. 

H est interdit d'établir des Kiaïisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et. les réseaux de collecte des 
effluents pollués ou susceptibles d'être pollués. 

ARTICLE 4,3.11. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu récepteur considéré, les valeurs 
limites en concentration et flux ci-dessous définies : 

Référence du rejet vers le milieu récepteur : N°EPP (CF. repérage du rejet sous l'Article 4.3.5. ) 

Paramètre 

totaux 

en suspension 

  

: Demande chimique en 

La superficie des voiries de circulation, aires de stationnement et autres surfaces imperméabilisables est de 5 200 m°. 

La superficie des toitures est de 8 375 m°. 

TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions: nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et.en limiter la production. 

À cetie fin, il doit : | 

-  Himiter la source la quantité et la toxicité de ses déchets en adoptant des technologies propres, 
- trier, recycler, valoriser ses sous-produits de fabrication : 

- s'assurer du traitement où du pré-traitement de ses déchets, notamment par voie physico-chimique, biologique ou 
thermique ; 

- S'assurer, pour les déchets uitimes dont le volume doit être strictement limité, d'un stockage dans les meilleures conditions 
possibles. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets {dangereux où non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des Filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par larticie R. 541-8 du code de l’environnement. 

Les déchets d'emballage visés par lés articles R. 543-66 à R. 5439-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R. 549-3 à R. 543-15 du code de l'environnement et 
R. 5453-46 du code de l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application 
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(arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dañs des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-127 à R. 543-135 
du code de l'environnement relatifs à l'élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-151 du code 
de l'environnement, ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articies R. 543-196 à 
R. 543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souferraires, des envois et des odeurs} pour les populations avoisinantes et l'environnement. 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

L'élimination des déchets entreposés doit être faite régulièrement et aussi souvent que nécessaire, de façon à limiter 
Fimportance et la durée des stockages temporaires. La quantité de déchets entreposés sur le site ne doit pas dépasser la 
quantité mensuelle produite ou la quantité d'un lot normal d'expédition vers l'installation de traitement. En tout état de cause, le 
stockage temporaire ne dépasse pas un an. 

  

  

Type de déchets Quantité maximale de déchets stockés sur le site 

Déchets non dangereux 

{déchets de bureau, de 136 m° {hors produits détériorés) 
repas, d'emballage, DIB, 
bois, cartons, produits Produits détériorés : cf, supra 

  

détériorés) 

Déchets dangereux 
(boues de séparateur Boues de séparateur : contenu du séparateur 

d'hydrocarbures, produits Produits détériorés : cf. supra 
détériorés)       
  

Toutes précautions sont prises pour que : 

- lès mélanges de déchets ne soient pas à l’origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz 
ou d'aérosois toxiques ou à la formation de produits explosifs : 

-__Îlne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans l'emballage : 
- les emballages soient repérés par les seules indications concernant le déchet ; 
- les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires ouvertes et ne puissent pas être gerbés sur plus de 

deux hauteurs. 

Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et portent les indications permettant 
de reconnaître lesdits déchets. 

Les déchets ne sont stockés, an vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles ét sur des aires affectées à 
cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les envois. 

Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri des pluies. Les bennes pleines 
ne restent pas plus de 15 jours sur le site, sauf en cas d'impossibilité de la fière d'élimination. 

ARTICLE 5.1.4, DÉCHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant traite ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article L.511-1 
du code de l'environnement. Î s'assure que les installations destinataires (installations de traitement ou intermédiaires) sont 
régulièrement autorisées ou déctarées à cet effet au titre de la légistation sur les installations classées. 

ARTICLE 5.1.5. BECHETS TRAITÉS QU ELIMINES À L'INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

Toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné 4 l’article R, 541.45 du code 
de l'environnement. 
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Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des articles À, 541-49 à R. 541.61 du code de 

. Fenvironnement relalifs au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par la fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

  

  

  

Type de déchets Quantité maximale produite annuelle en tonnes 

Déchets non dangereux 

{déchets de bureau, de 240 m° de DIB, tois, cartons + 5,34 lonnes de déchets de 
repas, d'emballage, DIB, bureau, de repas et d'emballage + volume des produits 
bois, carions. produits détériorés aléatoire 

détériorés) 

Déchets dangereux 

(boues de séparateur 
d'hydrocarbures, produits Volume des bous et des produits détériorés = 

détériorés}       
  

ARTICLE 5,18. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'embailages Industriels doivent être éliminés dans les conditions des articles R 543-66 à R 543.72 du code de 
Fenvironnement relatifs à l'élimination des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux déchets 
d'emballage dont les détenteurs ne sont pas des ménages. 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'arigine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques suscepübles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à ta limitation des bruits émis dans l’environnement par les 
installations relevant du livre V — titre ! du Code de l'Environnement, ainsi que les rêgles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, tes matériels dé manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur {les engins de chantier 
doivent répondre aux dispositions des articles R, 571-1 à R. 571-24 du code de l'environnement). 

ARTICLE 6.1.3, APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acouslique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ..) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si teur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. HORAIRES DE FONCTIONNEMENT DE L'INSTALLATION 

L'installation fonctionne du lundi au vendredi de Bh30 à 17h30 ; sans activité les week-end et jours fériés, 

ARTICLE 6.2.2. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
  

  

        

Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible pour là période allant Émergence admissible pour la période allant 
les zones à émergence réglementée (incluant le bruit? de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés! de 22h à 7h, ainsi que les dimanches et 

de l'établissement; jours fériés 
Supérieur à 36 dB{A) et mférieur ou 

égal à 45 dB{A) 6UB{A) 4dB{A) 
Supérieur à 45 dB(A} 5 dB{A; 3.0B(A; 
  

  

ARTICLE 6.2.3. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Article 6.2.3.1. Installations nouvelles 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l'établissement les valeurs suivantes pour tes 
différentes périodes de la joumée : 

NIVEAU SONORE limite PERIODE DE JOUR 
admissible (Laeg) - Aliant de 7h à 22h, 
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Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau figurant à l'Article 6.2.2., dans les zones à émergence réglementée. 

Les points 1 à 4 sont définis sur le plan annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques génantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que le mesure des niveaux vibratoires émis 
séront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle du 23 juillet 1986 

relative aux vibrations mécaniques émises dans  lPenvironnement par les installations classées, 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents. susceptibles de concerner les 
installations et pour en limiter les conséquences. li organise sous sa responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, 
depuis la construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation. 

H met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et corriger les écarts 
éventuels. . 

# 

ARTICLE 7.1.1. POLITIQUE DE PREVENTION DES ACCIDENTS MAJEURS 

L'exploitant définit une politique de prévention des accidents majeurs conformément aux dispositions mentionnées à l'article 4 
de l'arrêté ministériel du 19 mai 2000 modifié. L'exploitant définit les objectifs, les orientations et les moyens pour l'application 
de cette politique. 

L'exploitant assure l'information du personnel présent dans l'établissement sur la politique de prévention des accidents majeurs. 
1! veille à tout moment à son application et met en place des dispositions pour le contrôle de cetté apphäcation. 

ARTICLE 7.1.2. RELATIONS AVEC LES ENTREPRISES LOCATAIRES 

En cas de présence d'entreprises locataires, l'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour obtenir l'application et le 
maintien des éléments définis ci-dessus ainsi que pour détecter et corriger les écarts éventuels. Ces dispositions comprennent 
des actions de coordination des entreprises locataires présentes sur le site. 

L'exploitant établit une procéduré d'habilitation des entreprises extérieures susceptibles de louer une partie des bâtiments. La 
délivrance de cette habilitation est un préalable à la location. L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, 
des cftères de révocation (résiliation du bail}, et des contrôles réalisés par l'exploitant. Les critères d'acceptation portent au 
moins sur les compétences suivantes : 

- Connaissances réglementaires : 

- Organisation en matière de gestion des risques ; 
- organisation des astreintes ; 
- formation du persannei (gestion des situations d'urgence). 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.2.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant doit avoir à sa disposition, sur le site et avant réception des matières, des documents lui permettant de connaître la 
nature et les risques des substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de 
données de sécurité. Ces documents sont facilement accessibles et tanus en permanence à la disposition de l'inspection des 
installations classées et des services publics d'incendie et de secours. 

Les incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de teur mise en 
œuvre dans les installations considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en 
tiennent compte. 

l'inventaire st l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses suscepübles d'être présentes dans 
l'établissement {nature, état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par ta 
réglementation en vigueur, et auquel est annexé un plan général des stockages, est constamment tenu à jour. Le résultat de ce 
recensement est communiqué à Monsieur le Préfet dans un délai d’un an après la mise en service de l'installation puis tous les 
trois ans, 

Cet inventaire est tenu à la disposition permanente des services de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.2.2. ZONAGE DES DANGERS INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives ou expiosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente où semi-permanente dans le cadre du fonctionnement normal des installations, soit 
de maniére épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque {atmosphère potentiellement explosible, etc.) et tes consignes à observer sont indiquées à l'entrée 
de ces zones et en tant que de besoin rappetées à l'intérieur de celles-ci. 
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ARTICLE 7.2.3. INFORMATION PREVENTIVE SUR LES EFFETS DOMINOS EXTERNES 

L'exploitant tient les exploitants d'installations classées voisines informés des risques d'accidents majeurs identifiés dans 
l'étude de dangers dès lors que les conséquences de ces accidents majeurs sont susceptibles d’affecter lesdites installations. : 
l transmet copie de cette information au Préfet et à l'inspection des installations classées. { procède de la sorte lors de 
chacune des révisions de étude des dangers ou des mises à jour relatives à la définition des périmètres ou à la nature des 
risques. 

CHAPITRE 7,3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.3.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance 
des intéressés par une signalisation adaptée at une information appropriée. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gèner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer 
sans difficulté. 

L'ensemble des installations est efficacement ciôturé sur la totalité de sa périphérie, L'exploitant s'assure du maintien de 
l'intégrité de la clôture dans le temps et réalise les opérations d'entretien des abords régulièrement. 

La hauteur minimale de a clôture, mesurée à partir du so! du côté extérieur, est de ? mètres. 

L'exploitant veille au maintien des distances définies au chapitre 1.5 et à l'article 7.3.21 du présent arrêté en cas de 
déplacement de la clôture du site. 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquencés d'un accident, sont en permanence mainténus accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables..…) pour 
les moyens d'intervention. 

Les installations sont accessibles pour permettre l'iniervention des services de secours. L'accès au site est conçu pour pouvoir 

être ouvert immédiatement sur demande des services publics d'incendie et de secours ou directement par ces derniers. En cas 
de local fermé, une des façades est équipée d'ouvranits permettant le passage de sauveteurs équipés. 

Les accès de l'entrepôt permettent l'intervention rapide des secours. Leur nombre minimal permet que tout point de l'entrepôt 
ne soit pas distant de plus de 50 mètres effectifs de l'un d'eux et de 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de-sac. 
Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt ou sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont prévues 
dans chaque cellule de stockage. 

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir Hbre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 

En dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'établissement, une surveillance de l'établissement par gardiennage ou 
télésurveillance est nuise en place en permanence afin de transmettre l'alerte en cas de sinistre et de permettre notamment 
l'accès des services de sacours en cas d'incendie. 

L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à effectuer. Le personnel de gardiennage et de 
télésurveillance est familiarisé avec les installations ei les risques encourus et reçoit à cet effet une formation spécifique. 

Le responsable de l'établissement prend loutes dispositions pour que lui-même ou une personne déléguée techniquement 
compétente en matière de sécurité puisse être alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris durant 
tes périodes de gardiennage ou télésurveiltance. 

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies 

}. Une voie de circulation, voie « engins », est maintenue dégagée pour permettre la circulation des services de secours sur le 
périmètre de l'établissement el les accès aux réserves d'eau incendie sont définis à l'article 7.7.3. Elle est éloignée d'au moins 
5 mètres du bâtiment et a au moins 7 mètres de large (4 m pour un véhicule échelle déployée + 3 m pour garder un passage 
Kbre). 

À partir de cette voie, les sapeurs pompiers doivent pouvoir accéder à toutes les issues de lentrepôt par un chemin stabilisé de 
1,40 mètres de large au minimum. 

Les véhicules dont la présence est liée à l'exploitation du site stationnent sans causer de gêne sur cette voie de circulation tout 
en laissant dégagés les accès nécessaires aux secours, même en dehors des heures d'exploitation et d'ouverture de l'entrepôt. 

La voie d'accès des Services publics d'incendie et de secours est maintenue dégagée de tout stationnement, lle comporte une 
matérialisation au sol faisant apparaître la mention « accès pompiers ». Ce dispositif peut être renforcé par une signalisation 
verticale de type « stationnement interdit ». 

Les voies « engins » respectent les caractéristiques minimales suivantes 

- largeur utilisable : 3,50 m 
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- hauteur libre : 3,50 m 

-_ Fayon intérieur de giration : 11 m 

- Surlargeur : $ = 15R dans les virages de rayon intérieur < 50 m 
- résistance à la charge : stationnement de véhicules de 16 T en charge (maximum de 13 T par essieu) 
- résistance au poinçonnement : 80 N/om? sur une surface maximale de 0,20 m° 
- pente : < 15%. 

Pour permettre le croisement des engins de secours, tout tronçon de voie « engins » de plus de 100 mètres linéaires dispose 
d'au moins deux aires dites « de croisement », judicieusement positionnées, dont les caractéristiques sont : 

- largeur utile minimale de 3 mètres en plus de la voie engins 

- longueur minimale de 10 mètres, présentant a minima les mêmes qualités de pente, de force portanite et de hauteur 
libre que la voie « engins ». 

À partir de chaque voie « engins » est prévu un accès à toutes les issues du bâtiment par un chemin stabilisé de 1,40 mètre de 
large au minimum. 

Des aires de retournement sont aménagées aux extrémités. 

H. La cellule 4 a au moins une façade accessible depuis ta voie « engins » définie ci-avant par une voie « échelle ». Cétte voie « 
échelle » respecte les caractéristiques suivantes : 

- la largeur utile est au minimum de 4 mètres et la pente est au maximum de 10 % : 
- dans les virages de rayon intérieur inférieur à 50 mêtres, un rayon intérieur R minimal de 13 mètres est maintenu et une 

surlargeur de S = 15/R mètres est ajoutée : so 
- aucun obstacle aérien ne gêne la manœuvre de ces échelles à la verticale de l'ensemble de la voie : 
- la vois résiste à la force portante calculée pour un véhicule de 320 kN avec un maximum de 120 KN par essieu, ceux-ci 

étant distants de 3,6 mètres au minimum, et présente une résistance minimale au poinçonnement de 88 N/cr. 

Depuis cette voie « échelle », une échelle aérienne peut être mise en station sur une aire spécifique pour accéder à au moins 
toute la hauteur du bâtiment et défendre chaque mur séparatif coupe-feu débouchant au droit d'une façade du bâtiment. L'aire 
de Stationnement associée à la cellule de liquides inflammabtes respecte les caractéristiques suivantes : 
- le largeur utile est au minimum de 4 mètres, la longueur est au minimum de 15 méètres et la pente est au maximum de 

10%; 
- l'aire est implantée hors des zones d'effet thermique d'intensité supérieure à 3 KW/r identifiées dans l'étude de dangers 

pour l'incendie de ta cellule ; 

- pour un stationnement parallèle au bâtiment, la distance par rapport à la façade est comprise entre ? et.8 mêtres : 
- pour un Stationnement perpendiculaire au bâtiment, la distance par rapport à la façade est inférieure à 1 mètre. 

Les dispositions au Î! ci-avant ne sont pas exigées si la cellule de liquides inflammabies a une surface de moins de 
2 000 mètres carrés et qu'au moins un de ses murs séparatifs se situe à moins de.23 mêtres d'une façade accessible. 

HE, À partir de chaque voie « engins » ou « échelle » est prévu un accès aux issues de {a cellule 4 par un chemin stabilisé de 
1,8 mètre de large au minimum. 
Les quais de déchargement sont équipés d'une rampe dévidoir de 1,8 mètre de large et de pente inférieure ou égale à 10 %, 
permettant l'accès à la cellule 4 par une porte de largeur égaie à 0,9 mètre, sauf s'il existe des accès de plain-pied. 

IV. Les accès de la celule 4 permettent l'intervention rapide des secours. Leur rombre minimal permet que tout point de la 
cellufe 4 ne soit pas distant de plus de 50 mètres effectifs de l'un de ces accès : cette distance étant réduite à 25 mètres dans 
les parties de la cellule 4 formant cul-de-sac. Deux issues au moins donnant vers l'extérieur ou sur un espace protégé, dans 
deux directions opposées, sont prévues dans la cellule 4. 

ARTICLE 7.3.2, BATIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ d'incendie et s'opposer à 
la propagation d'un incendie. 

Les bâtiments ou locaux susceptibles d'être Pobiet d'une explosion sont suffisamment éloignés des autres bâtiments et unités 
de l'installation, ou protégés en conséquence. 

Les locaux dans lesquels sont présents du personnel de façon prolongée ou devant jouer un-rôle dans la prévention des 
accidents en cas de dysfonctionnement de l'installation, sont implantés et protégés vis-à-vis des risques toxiques, d'incendie et 
d'expiosion. En particulier, les bureaux administratifs et les locaux sociaux, à l'exception des bureaux dits de « quais » destinés 
à accuellir le personnel travaillant directement sur les stockages et les quais, ne sont pas contigus aux cellules susceptibles de 
stocker des produits dangereux et sont séparés des cellules de stockage par une paroi REI 120, un plafond REI120 ei des 
portes d'intercommunication résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries}) et leurs 
dispositifs de fermeture El 120, ou situés dans un local séparé et distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. 

À l'intérieur des ateliers. les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
Circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en ces de sinistre. 

PAGE 29 Sur 60



Article 7.3.2.1. Implantation 

Les parois extérieures des cellules de l'entrepôt sont implantées à une distance au moins égale à t,5 fois la hauteur de 
l'entrepôt par rapport aux limites du site, sans être inférieure à 20 mètres. 

Article 7.3.2,2. Comportement au feu des locaux 

De façon générale, les dispositions constructives visent à ce que la ruine d'un élément (murs, toiture, poteaux, poutres par 
exemple) suite à un sinistre n'entraîne pas la ruine en chaîne de la structure du bâtiment, notamment les cellules de stockage 
avoisinantes, ni de leurs dispositifs de compartimentage, ni l'effondrement de là structure vers l'extérieur de la cellule en feu. 

L'exploitant réalise une étude technique le démontrant. Cette étude est tenue ‘à disposition de l'inspection des installations 
classées et des services publics d'incendie et de secours. 

7.3,4.2.1 Réaction au feu 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter la caractéristique de réaction au feu minimale suivante : matériaux de classe 
A1 selon NF EN 13 501-t (incombustibilité). 

Les sois des aires et locaux de stockage doivent être incombustibles (classe A1). 

7.3.2.2.2 Résistance au feu 

Les bâtiments abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de résistance au feu minimales suivantes : 

- murs séparatifs REI 120 {coupe-feu de degré 2 heures), 
- planchers RET 120 (coupe-feu de degré 2 heures), ù 

- portes et fermetures résistantes au feu (y compris celles comportant des vitrages et des quincailleries) et leurs dispositifs de 
fermeture Ef 120 (coupe-feu de degré 2 heures). 

A : capacité portante 

: étanchéité au feu 
: isolation thermique. TT

 
M
 

Les classifications sont exprimées en minutes (420 : 2 heures). 

La cellule 4 est entièrement construite en murs coupe-feu 2 heures dépassant d'au moins un mètre en toiture et sur les côtés. 

Les percements ou ouvertures effectués dans les murs Ou parois séparatifs, par exemple pour le passage de gaines, 

canalisations ou de galeries techniques, sont munies de dispositifs de fermeture ou de calfeutrement assurant un degré de 
résistance au feu équivalent à celui exigé pour ces murs ou parois séparatifs. Les fermetures sont associées à un dispositif 
asservi à la détection automatique d'incendie assurant leur fermeture automatique. Ce dispositif est également manœuvrable à 
la main, que l'incendie soit d'un côté ou de l'autre de {a paroi. 

Les portes communicantes entre les cellules sont de degré coupe-feu 2 heures et sont munies d'un dispositif de fermeture 
automatique qui doit pouvoir être commandé de part et d'autre du mur de séparation des cellules. La fermeture automatique 
des portes coupe-feu ne doit pas être gênée par des obstacles. 

Les parois séparatives doivent dépasser d'au moins t mètre la couverture au droit du franchissement, La toiture doit être 
recouverte d’une bande de protection sur une largeur minimale de 5 mètres, de part et d'autre des parois séparatives. Cette 
bande est en matériaux A2 s1 d0 ou comporte en surface une feuille métallique A2 s1 dO. 

Les parois séparatives des cellules sont prolongées latéralement aux murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre où de ‘ 
0,50 mètre en saïllie de la façade dans la continuité de la paroi. 

Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe-feu à la paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi 
traversée. 

Les ateliers d'entretien du matériel sont isolés par une paroi et un plafond coupe-feu de degré 2 heures ou situés dans un local 
distant d'au moins 10 mètres des cellules de stockage. Les portes d'intercommunication sont coupe-feu de degré 2 heures et 
sont munies d'un ferme-porte. 

Les locaux techniques (local transformateur, sprinklage, compresseurs, atelier de charge, tocal chaufferie) sont en parpaings 
coupe-feu 2 heures, avec ports coupe-feu. 

7.322,33 Structure du bâtiment 

La structure du bâtiment présente une stabilité au feu d'une heure (R60). Les cellules sont séparées par des murs coupe-feu au 
minimum de degré 2 heures (REI120). ls dépassent en toiture sur une hauteur de 1 mêtre et sont prolongés lâtéralement aux 
murs extérieurs sur une largeur de 1 mètre ou de 0,5 mètre en saillie de la façade dans fa continuité de la paroi. 

Les fermetures des portes coupe-feu sont associées à la détection incendie assurant leur fermeture automatique. Ce dispositif 
est également manœuvrable à la main, que l'incendie soit d'un côté où de l'autre de la paroi. Les portes situées dans un mur 
coupe feu 2 heures (RE1120) sont coupe feu 2 heures (E1120). 

Les bureaux sont séparés de la partie entrepôt par des murs coupe feu 2 heures (REÏ120), avec mise en communication par 
des portes coupe feu 2 heures {E1420). 
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73.224  Toitures et couvertures de toiture 
Les toitures et couvertures de toiture répondent à la classe Baoor {13}, pour un temps de passage du feu au travers de la toiture 
supérieur à trente minutes (classe T 30) et pour une durée de la propagation du feu à la surface de la toiture supérieure à trente 
minutes {indice f). 

Les éléments de support de couverture de toiture, hors isolant, sont réalisés en bac acier simple peau {matériaux A2s1 d0). 
Les matériaux utitisés pour l'éclairage naturel’ ne doivent pas, lors d’un incendie, produire de gouttes enflammées, satisfont à la 
classe dÜ. 

Les isolants thermiques [ou lisolant s'il n'y en a qu'un) sont réalisés en matériaux de classe A2s1d0, sauf dans le cas d'un 
système comprenant un ensemble support et isolants de classe Bs1d0 qui respecte l'une des conditions ci-après : 
-__ l'isolant, unique, a un PCS inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg : 
-__ l'isolation thermique est composées de plusieurs couches dont la première (en contact avec le support de couveñture)}, d'une 

épaisseur d'au moins 30 millimètres, de masse volumique supérieure à 110 kg/m° et fixée mécaniquement, a un PCS 
inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg et les couches supérieures sont constituées d'isolats, justifiant en épaisseur de 69 millimètres 
d'une classe Ds3d2. Ces couches supérieures sont recoupées au droit de chaque écran de cantonnement par un isolant de 
PCS inférieur où égal à 8.4 MJ/Kkg. 

La charpente métallique de la cellule 4 est indépendante de celle des autres cellules. 

7.3.22.5  Cantonnement et désenfumage 
7.3.2.2.5.1 . Cantonnement 
Les cellules de stockage sont divisées en cantons de désenfumage d'une superficie maximale de 1 600 mètres carrés et d'une 
longueur maximale de 60 mètres. 

Les écrans de cantonnement sont constitués soit par des éléments dela structure (couverture, poutre, murs), soit par des 
écrans fixes, rigides ou flexibles, ou enfin per des écrans mobiles asservis à la détection incendie. Les écrans de cantonnement 
sont MO et stables au feu de degré un quart d'heure. 

Chaque écran de cantonnement à une hauteur minimale de 4 mètre. La distance entre le point bas de l'écran et le point le plus 
près du stockage est supérieure ou égale à 1 mètre. La différence de hauteur entre le point le plus haut du stockage et le point 
le plus bas de l'écran de cantonnement est supérieure ou égale à 0,5 mètre. 

7.3.2,2.6.2  Désenfumage 
Les cantons de désenfumage sont équipés en partie haute de dispositifs d'évacuation naturelle des fumées et des chaleurs 
(DENFC). . 

Au mains quatre exutaires sont en place pour ? 000 mètres carrés de superficie de toiture. La surface utile d'un exutoire n'est 
pas inférieure à G,5 mètre Carré ni supérieure à 6 mètres carrés. : 

Les DENFC ne sont pas implantés sur la toiture à moins de 7 mètres des murs coupe-feu séparant les cellules de stockage. 

Sur prescrintion dés services d'incendie et de secours, des exutoires à commande manuelle uniquement font partie des 
dispositifs d'évacuation des fumées. La surface utile de l'ensemble de ces exutoires n'est pas inférieure à 2.% de la superficie 
de chaque canton de désenfumage. 

La commande manuelle des exutoires est au minimum installée en deux points opposés de l'entrepôt et à proximité des issues 
de secours de sorte que l'actionnement d'une commande empêche la manœuvre inverse per la ou les autres commandes. 

Ces commandes sont facilement accessibles depuis les issues du bâtiment ou les issues de chacune des cellules de stockage. 

En exploitation normale, le réarmement (fermeture) est possible depuis le sot du bâtiment, depuis le zone de désenfumage ou 
la cellule à désenfumer. 

Les exutoires satisfont la règle APSAD R17. À ce titre, l'exploitant tient à disposition du service d'inspection ja déclaration de 
conformité R17. 

Les DENFC, en référence à la norme NF EN 12 101-2, version octobre 2003, présentent les caractéristiques. suivantes : 

* système d'ouverture de type B (ouverture + fermeture) : 

+ fiabilité : classe RE 300 (306 cycles de mise en sécurité) ; 

+ classification de la surcharge neige à l'ouverture : SL 250 (25 daN / m ?} pour des altitudes inférieures ou égales à 400 
mètres et SL 500 (50 daN / m 2} pour des altitudes comprises entre 400 et 800 mètres. La classe SL 0 est utilisable si la 
région d'implantation n'est pas susceptible d'être enneigée ou si des dispositions constructives empêchent l'accumulation 
de la neige. Au-dessus de 800 mètres, les exutoires sont de la classe SL 500 et installés avec des dispositions 
constructives empêchant l'accumulation de la neige , 

+ classe de tempéralure ambiante T (00): 

+ classe d'exposition à la chaleur B 300. 

Le déclenchement du désenfumage n'est pas asservi à la même détection que celle à laquelle est asservi le système 
d'extinction automatique. 

Les dispositifs d'ouverture automatique des exutoires sont réglés de telle façon que l'ouverture des organes de désenfumage 
ne puisse se produire avant le déclenchement de l'extinction automatique, 
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Les niveaux autres que celui sous toiture sont désenfumés par des ouvrants en façade asservis à la détection conformément 
aux dispositions de Finstruction technique n°246 du ministre chargé de l'intérieur relative au désenfumage dans les | 
établissements recevant du public. 

Dans la cellule 4, le désenfumage est également adapté aux risques particuliers lié à la présence potentiellé de produits très 
toxiques, dangereux pour l'environnement et de produits relevant des rubriques 1611 et 1630 {l'ensemble de ces produits 
n'étant pas stockés simultanément dans la cellule 4, en application des règles de stockage de produits compatibies). 

7.3.2.2.6.3  Amenées d'air frais | 
Des amenées d'air frais d'une superficie égale à la surface des exutoirës du plus grand canton, cellule par cellule, sont 
réalisées soit par des ouvrants en façade. soit par des houches raccordées à des conduits, soit par les portes des cellules à 
désenfumer donnant sur l'extérieur. 

Article 7.3.2.3. Issues 

Conformément aux dispositions du code du travail, les parties de entrepôt dans lesquelles il peut y avoir présence de 
personnel comportent des dégagements permettant une évacuation rapide. 
En outre, le nombre minimal de ces issues doit permettre que tout point de l'entrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres 
effectifs (parcours d'une personne dans les allées) de l'une d'elles, et 25 mètres dans les parties de l'entrepôt formant cul-de- 
sac. 
Deux issues au moins vers l'extérieur de l'entrepôt où sur un espace protégé, dans deux directions opposées, sont prévues 

dans chaque cellule de stockage d'une surface supérieure à 1000 n° s'ouvrant de manière simple vers l'extérieur. En présence 
de personnel, ces issues ne sont pas verrouillées. 

Les escaliers intérieurs reliant des niveaux séparés, et considérés comme issues de secours, sont encloisonnés par des parois 
REI 60 (coupe-feu 1 heure) et construits en matériaux de classe At ou A2s1d0 (incombustibles}. Ils doivent déboucher 
directement à l'air libre, sinon sur des circulations enclüisonnées de même degré coupe-feu y conduisant. Les blocs-portes 
intérieurs donnant sur ces escaliers sont E60 (pare-flamme de degré 1 heure). 

Toutes les portes, intérieures et extérieures, sont repérables par des inscriptions visibles en toutes circonstances, et leurs accès 
convenablement balisés, 

Article 7.3.2.4. Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosible ou nocive, en. particulier dans les cellules où des liquides inflammables, des aérosols ou des produits 
très toxiques ou toxiques ont entreposés. | 
Le débouché à l'atmosphère de la veritilation doit étre placé aussi loin que possible des habitations voisines et des bureaux. 

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d'éviter une propagation horizontale du feu. Les conduits de 
ventilation sont munis de clapets coupe-feu à fa paroi de séparation, restituant le degré coupe-feu de la paroi traversée. 

Article 7.3.2.5. Nettoyage 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés, notamment de manière à éviter les amas de matières 
dangereuses où polfuantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et 
poussières. 

Article 7.3.2.6, Matériels et engins de manutention 

Lorsqu'ils ne sont pas utilisés, les engins de manutention sont entreposés en dehors des cellules de stockage. 

La recharge des batteries est interdite hors des locaux de recharge. 

Les matériels et engins de manutentions sont entretenus selon les instructions des constructeurs et confommément aux 
règlements en vigueur. 

L'entretien et la réparation des engins mobiles sont réalisés dans un local spécial ou sur une aire aménagée à cet effet et 
formant rétention, en dehors des cellules d'entreposage et du local de charge. 

Des Chariots spécifiques équinés de fourches épaisses et arrondies sont utilisés pour le chargement et le déchargement des 
aérosols. 

Les fourches des chariots sont dimensionnées pour ne pas dépasser des palettes d'aérosols. 

Ârticle 7.3.2.7, Attestation de conformité 

Avant la mise en service de l'extension de la nature des produits stockés dans l'entrepôt, le bénéficiaire de l'autorisation 
transmet au Préfet une attestation de conformité aux dispositions du présent arrêté préfectoral d'autorisation et de l'arrêté 
ministériel du 15 avril 2010, établie par ses sains, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de 
vérification. 

ARTICLE 7.3.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES -— MISE A LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément aux normes en vigueur, 

La mise à la terre est effectuée suivant les régies de Part. 
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Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques 
. d'origine. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit et tout échauffement, 

Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique et de la continuité du réseau de liaisons équipotentielles est effectuée 
au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son 
rapport. L'expioitant remédie à toute défectuosité relevée dans les meilleurs délais, L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments 
justifiant de ces vérifications et maintenance. 

Les vérifications périodique des matériels sont inscrites sur un registre. 

Les gainages électriques et autres canalisations ne sont pas une cause possible d'inflammation ou à l'origine d'un courant de 
fuite et sont convenablement protégés contré les chocs, contre la propagation des flammes et contre l’action des produits 
présents dans la partie de l'installation en cause. 

À proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signalé, permettant de couper l'alimentation électrique 
pour chaque cellule. 
Dans la cellule de liquides inflammables, à proximité d'au moins une issue, est installé un interrupteur central, bien signaté, 
permettant de couper l'alimentation électrique générale ou de la cellule de liquides inflammables. 

Les transformateurs de courant électrique, lorsqu'ils sont accotés ou à l'intérieur de l'entrepôt, sont situés dans des locaux clos 
largement ventilés par un dispositif dont les conduites ne communiquent pas avec les cellules de stockage de matiéres 
combustibles et isolés du stockage par des parois ét des portes résistantes au feu. Ces parois sont RE! 120 et cés portes El2 
120 C. 

Dans le cas d'un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

L'éclairage ne met pas en œuvre des lampes à vapeur de mercure. L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour qu'en 
cas d'éclatement de l’ampaule, tous les éléments soient confinés dans l'appareil. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceotibles d'être heurtés en cours d'exploitation où sont 
protégés contre les chocs, 

Îls sont en toute circonstance éloignés des matières entreposées pour éviter leur échauffement. 

Article 7.3.3.1. Zones à atmosphère explosible 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques des 
établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques 
d'explosion, sont applicables à Fensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. Le plan des zones à 
risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification des installations électriques. 

Dans les zones où des atmosphères explosives définies conformément l'Articie 7.2.2. peuvent se présenter les appareils 
doivent être réduits au strict minimum. lis doivent être conformes aux dispositions du décret n° 96-1010 du 19 novembre 1996 
modifié relatif aux appareils et systèmes de protection destinés à être utilisés en atmosphère explosive. 

Les équipements métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles d'engendrer des 
charges électrostatiques sont, conformément aux rêglements et aux normes applicables, mises à la terre. 

À l'exception des paleliers couverts d'une peinture époxy, les équipements métalliques fixes sont reliés par un réseau de 
liaisons équipotentielles qui est mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. | 

De même, le cemion-citerne, lors des opérations de dépotagé du fuel, est mis à la terre. 

Les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de l'établissement font l'objet d'une 
protection particulière, définie par l'exploitant en conformité avec les dispasions du présent arrêté, contre les risques provenant 
de ces zones. 

Protection contre l'électricité statique et les courants de circutation 
Des dispositions constructives et d'exploitation sont prises pour prévenir l'apparition de charges électrostatiques et assurer teur 
évacuation en toute sécurité ainsi que protéger les installations des effets des courants de circulation. 

ARTICLE 7.3.4. CHAUFFERIE 

La chaufferie contient une chaudière de puissance 800 KW fonctionnant au fuel, acheminé par une canalisation enterrée. 

La chaufferie est située dans un local exclusivement réservé à cet effet, isolé par une paroi de degré REI 120 par rapport aux 
bâtiments de stockage et un plafond constitué d'une dalle béton de degré REI 120. Toute communication éventuelle entre le 
local et ces bâtiments se fait soit par un sas équipé de deux blocs-portes pare-flamme de degré une demi-heure, munis d'un 
ferme-porte, soit par une porte coupe-feu de degré EM20. H n'y a pas de communication du local de la chaufferie avec tes 
cellules de stockage. ‘ 
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A l'extérieur de la chaufferie sont installés : 

- une vanne sur Îs canalisation d'alimentation des brûleurs permettant d'arrêter l’arrivée du combustible : 
- Un coupe-circuit arrétant le fonctionnement de fa pompe d'alimentation en combustible : 
- un dispositif sonore et visuel d'avertissement, en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs ou un autre système d'alerte 

d'efficacité équivalente. 

La chaufferie est équipée : 

- d'un déprimomètre indicateur ; 

- d'un indicateur de la température des gaz de combustion à la sortie du générateur : 
- d'un dispositif indiquant ls débit de combustible ; : 

- d'un analyseur portatif des gaz de combustion donnant la teneur en CO: ou toute indication équivalente. 

Aucune tuyauterie de gaz inflammable n'est présente dans tes cellules de stockage. 

Le chauffage des bâtiments de stockage ou d'exploitation ne peut être réalisé que par eau chaude produite par la chaufferie. 
Cette eau alimente les aérothermes implantés dans la zone de préparation des commandes et la zone de stockage des 
produits gélifs. 
Les systèmes de chauffage par aérotherme à gaz ne sont pas autorisés dans les bâtiments de stockage ou d'exploitation. 
l n'y à pas de chauffage des cellules 4, N n'y a pas de chauffage dans les cellules 2 et 5 en présence de solides facilement 
inflammables. 

L'eau chaude produite par la chaufferie alimente également les radiateurs pour te chauffage des bureaux. Cependant, le 
chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés ou isolés des 
cellules de stockage. 

1ln'y a pas de chauffage par air chaud pulsé de type indirect produit par un générateur thermique. 

Les moyens de chauffage des pastes de conduite des engins de manutention, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de 
sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

Les moyens de chauffage des bureaux de quais, s'ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues 
pour les locaux dans lesquels ils sont situés. 

L'exploitant s'assure d'une bonne maintenance des installations de chauffage. Les vérifications périodiques de ces matériels 
sont inscrites dans un registre. 

ARTICLE 7.3.5. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1 du codée de 
l'environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle-identifie les équipements et installations dont une protection doit 
être assurée. ‘ 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, version de novembre 
2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 

Cette anelyse est systématiquement mise à jour à l'occasion de modifications substantielles au sens de l'articie R. 512-33 du 
code de l'environnement et à chaque révision de l'étude de dangers où pour toute modification des installations qui peut avoir 
des répercussions sur les données d'entrées de FARF. 

En fonction des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme compétent, 

définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur implantation ainsi que les 
modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l'étude technique puis complétée, si besoin, après la réalisation 
des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l'exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l'étude technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans l'étude technique sont conformes aux normes françaises où à toute 
norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l'Union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par un organisme 
compétent, à l'issue de l'étude technique, au plus tard deux ans après l'élaboration de l'analyse du risque foudre, à l'exception 
des installations autorisées à partir du 24 août 2008, pour lesquelles ces mesures et dispositifs sont mis en oeuvre avant le 
début de l'exploitation. Les dispositifs de protection et les mesures de prévention répondent aux exigences de l'étude technique. 

L'instailation des protections fait l'objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de l'installateur, au plus 
tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organismé compétent. 
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L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l'objet d'une vérification complète tous les deux ans par 
un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées conformément à la 
norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de le foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification visuelle des 
dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d'un mois, par un organisme compétent. 

Si l'une de ces vérifications fait apparaître la nécessité d'une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai maximum d'un 
mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l'inspection des installations classées analyse du risque foudre, l'étude 
technique, la notice de vérification et de maintenance, le camiet de bord et les rapports de vérifications. Ces documents sont 
mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel en vigueur. ” 

Les paratonnerres à source radioactive présents dans les installations ne sont pas admis dans l'installation. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
: DANGEREUSES 

ARTICLE 7.4.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES A PREVENIR LES ACCIDENTS 

Sans préjudice des dispositions du chapitre 7.1, l'exploitant met en place un ensemble d'actions pré-établies et systématiques 
pour assurer le bon respect des dispositions du présent arrêté et de ses règles intemes de sécurité. Ces actions sont tenues à 
jour et portées à la connaissance du personnel, y compris du personnel des entreprises extérieures amenées à travailler dans 
l'installation, pour cé qui les concerne. 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature où de leur proximité 
avec des installations dangereuses, font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 
Cette organisation comporte en outre des consignes de sécurité et d'exploitation portant notamment sur : 

e  L'interdiction de fumer : 

e  L'interdiction de tout brûlage à Fair libre ; 
+ L'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
+ l'interdiction de laisser séjourner dans le dépôt des amas de matières organiques (paille, fibres...), de produits 

combustibles ainsi que des produits chimiques susceptibles d'entrer en réaction avec les bases, les acides où es 
anhydrides, 

les règles de stockage (hauteur, incompatibilité des produits, respect des locaux dédiés ….} à respecter ; 
l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » et de l'autorisation telle que prévue aux articles 2.1.3.3. et 
7.4.9 du présent arrêté : 

+ les vérifications périodiques des installations, appareils et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés 
des produits dangereux à effectuer ; : 

+ les vérifications périodiques des différents moyens de secours et d'intervention à effectuer, ainsi que la vérification du 
bon fonctionnement des dispositifs de sécurité (notamment exutoires, systèmes de détection et d'extinction, portes 
coupe-feu, colonne sèche...) : . | 

+ les modalités d'intervention pour maintenance, vérification ou modification, y compris la qualification nécessaire pour 
intervenir (personnel de Fentreprise ou sous-traitant) ; 

« les consignes de conduite des installations (situation normale, situation dégradée, essais périodiques, travaux 
exceptionnels,.….y compris la qualification des personnes affectées à ces tâches, qu'elles fassent partie de Fentreprise 
ou non) ; 

+ le programme de surveillance interne ; 
+ l'enregistrement des accidents, incidents ou anomalies de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 

L.511-1 du code de l'environnement ainsi que les mesures correctives associées : 
+ la désignation d'un responsable sécurité et de son suppléant ; 
+ les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, chauffage, 

fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements et manipulation des vannes de rétention notamment) ; 
l'organisation du site en cas de sinistre ; 
les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie : 
les moyens d'appel des secours extérieurs et les personnes autorisées à effectuer ces appels : 
les personnes à prévenir en cas de sinistre ainsi que les numéros d'appel : 
la procédure d’alérte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 
d'incendie et de secours ; 

les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses : 
+ la procédure permettant, en cas de lufte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu extérieur : 

+ les précautions à prendre pour le stockage de produits incompatibles (qui ne se fait ni sur la même rétention ni dans [a 
même cellule) : 

* l'obligation d'informer l'inspection des installations classées en cas d'accident. 

$ 
ee
 

5 
+ 

+ 

Ces consignes de sécurité et d'exploitation sont portées à la connaissance du personnel et tenues à jour. 
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L'exploitant s'assure du respect des procédures par ses éventuels locataires (accessibilité des moyens, astreinte des 
équipiers,.…). 

ARTICLE 7.4.2. SURVEILLANCE DE L'INSTALLATION 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

ARTICLE 7.4.3. ETAT DES EMBALLAGES 

Les produits sont conditionnés et conservés dans feurs emballages d'origine. 

Le bon état des emballages des produits dangereux doit être contrôlé à chaque étape : réception, manutention, stockage, 
préparation de commande et conditionnement, expédition. 

Dès qu'un emballage défectueux est identifié, il est isoié conformément aux dispositions du titre 5 et un responsable de l’activité 
en est informé. 

ARTICLE 7.4.4, TRANSPORT ET DECHARGEMENT 

Les camions chargés de matières dangereuses, telles que définies dans le règlement ADR, ne doivent pas pouvoir se rendre 
directement à leur quai sans une autorisation. Les opérations de déchargements des marchandises dangereuses sont réalisées 
conformément aux prescriptions de l'ADR en vigueur. ‘ 

La zone de chargement / déchargement dispose de moyens d'extinction mobiles, en nombre suffisant, adaptés aux risques. 

Lors du stationnement à quai des camions de produits dangereux, le chauffeur se tient en permanence à proximité de façon à 
circonscrire rapidement tout départ de feu au moyen des matériels d'extinction présents, ou &ën cas de besoin, éloigner les 

camions voisins, indépendamment du personnel affecté au chargement ou déchargement {earistes .….} qui peut également 
intervenir, 

Le stationnement des-camions s'effectue moteur à Farrêt. 

Les opérations de chargement et de déchargement sont exclusivement confiées à du personnel averti des risques en cause et 
formé aux mesures de prévention à mettre en œuvre et aux méthodes d'intervention à utiliser en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.4.5. PREPARATION DES COMMANDES ET STOCKAGE EN ATTENTE D'EXPEDITION 

Les équipements éventuellement utilisés pour la préparation des commandes {machines de mise en œuvre de films thermo- 
rétractables, …) sont placés : 
- soit en dehors des cellules de produits dangereux, à une distance minimale de 5 mètres des stockages de matières 

combustibles et des parois du bâtiment ; dans ce cas, un marquage au sol délimite te rayon de 5 mètres autour de la 
machine ; 

- Soit séparés des produits par un compartimentage REI 60 (coupe-feu de degré 1 heure} d’une hauteur égale à la hauteur 
du stockage majorée de 1 mètre, la hauteur du compartimentage étant au minimum de 3 mètres. 

La présence de matières combustibles à proximité des machines de mise en œuvre de films thermo-rétractables est limitée aux 
nécessités du chargement à préparer. 

Les équipements électriques sont équipés d'un arrêt d'urgence, et sant mis hors tension en dehors des périodes d'activité. Un 
-extincteur adapté aux risques à combattre est placé à proximité de chaque équipement. 

Les commandes conditionnées en attente d'expédition sont : 

- _ soitentreposées sur des aires spécifiques identifiées à une distance minimaie de 5 mètres des stockages. Cet entreposage 
doit être compatible avec les dispositifs de sécurité {détection incendie, extinction automatique, ….} et être limité à 3 mètres 

de hauteur. L'exploitant s'assure d'un enlévement régulier de ces produits. En tout état de cäuse, les quais sont vidés tous 
les soirs ; 

- soit remisés dans les cellules de stockäge sous réserve du respect des dispositions relatives à l'aménagement des cellules 
définies au présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6. VERIFICAFIONS PÉRIODIQUES 

Les instaliations, appareils et stockages dans lesquels sont mises en œuvre ou entreposéés des substances et préparations 
dangereuses, ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. 1 convient, en 
particulier, de s'assurer du bon fonctionnement de conduite et des dispositifs de sécurité. 

Les vérifications périodique sont consignées dans un registre. L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations 
classées les éléments justifiant de ces vérifications et maintenance. 

Un contrôle de l'ensemble de l'installation est Fait par une personne désignée à cet effet, après la fin du travail, avant fermeture 
des locaux. Un registre consigne l'exécution de ce contrôie. 

ARTICLE 7.4.7. INTERDICTION DE FEUX 

H est interdit d'apporter du feu où une source d'ignilion sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 
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ARTICLE 7.4.8. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 

reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. En outre, ce personnel reçoit une habilitation pour le poste qu'i occupe. 

Des mesures sont prises pour vérifier le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment : 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes, 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un 

entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention, 
- une sénsibilisétion sur le comportement hiumain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au 

danger, 

ARTICLE 7,4,9. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammabie, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d'intervention » et éventueilement d'un « permis de feu » et en 
respectent une consigne particulière. 

Le « permis d'intervention s et éventuellement le «permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant qu une personne qu'i aura nornmément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise éxtérieure, 

le « permis d'intervention » et éventuellément le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l'entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront normmément désignées. 

Article ?7.4.9.1. Contenu du permis de travail, de feu 

Le pérmis rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- la durée de validité, 
- la nature des dangers, 
- le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mésures de prévention à preñdre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et d'explosion, ta 

mise en sécurité des installations, | 
- les moyéns de protection à mettré en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de lutte (incendie, etc.) 

mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à 
vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux et avant la reprise de l'activité, une réception est réalisée par l'exploitant ou son représentant et le 
représentant de l'éventuelle entreprise extérieure pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériet de chantier : la 
disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de l'établissement peuvent 
faire l'objet d'une procédure simplifiée. 

Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement n'interviennent pour tout travaux ou intervention 
qu'après avoir obtenu une habilitation de l'établissement. 

Des habilitations « produits chimiques » sont requises auprès des intervenants des entreprises extérieures. 

L'habilitation d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles réalisés par 
l'établissement. 

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure . 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la sécurité des 
installations, 

- à l'issue des travaux, que le fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 MESURES DE MAÏTRISE DES RISQUES 

ARTICLE 7.5.1. LISTE DES MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

L'exploitant rédige. en tenant compte de l'étude de dangers, la liste des mesures de maîtrise des risques. !! identifie à ce titre 
les équipements. les paramètres, les consignes, les modes opératoires et les formations afin de maïtriser une dérive dans 
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toutes les phases d'exploitation des installations (fonctionnement normal, fonctionnement transitoire, situation accidentelle ..) 
susceptible d'engendrer des conséquences graves pour homme et l'environnement. 

Cette liste est tenue à fa disposition de l'inspection des installations classées et fait l'objet d'un suivi rigoureux. 

Ces dispositifs sont contrôlés périodiquement et maintenus au niveau de fiabilité décrit dans l'étude de dangers, en état de 
fonctionnement selon des procédures écrites. 

Les opérations de maintenance et de vérification sont enregistrées et archivées. 

En cas d'indisponibäité d'un dispositif ou élément d'une mesure de maîtrise des risques, l'installation est arrêtée et mise en 
sécurité sauf si l'exploitant a défini et mis en place les mesures compensatoires dont il justifie l'efficacité et la disponibilité. 

ARTICLE 7.5.2. GESTION DES ANOMALIES ET DEFAILLANCES DE MESURES DE MAITRISE DES RISQUES 

Les anomalies et les défaillances des mesures de limitation des risques sont enregistrées et gérées par l'exploitant dans te 
cadre d'un processus d'améloration continue selon les principates étapes mentionnées à l'alinéa suivant. 

Ces anomälies et défaillances doivent : 

= être signalées et enregistrées, 
- être hiérarchisées et analysées 
: et donner lieu dans les meilleurs délais à la définition et à la mise en place de parades techniques ou organisationnelles, 

dont teur application est suivie dans la durée 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées un registre dans lequel ces différentes étapes sont 
consignées. 

Chaque année, l'exploitant réalise une analyse globale de la mise en œuvre de ce processus sur la période écouiée. Sont 
transmis à l'inspection des installations classées avant le 1° du mois de janvier de chaque année : 

- les enseignements généraux tirés de cette analyse et les orientations retenues, 

- la description des retours d'expérience tirés d'événements rares ou pédagogiques dant la connaissance ou ke rappel est 
utite pour l'exercice d'activités comparables. 

ARTICLE 7.5.3. SURVEILLANCE ET DETECTION DES ZONES DE DANGERS 

Conformément aux engagements dans l'étude de dangers, et lé cas échéant en renforçant son dispositif, l'exploitant met en 
place un réseau de détecteurs en nombre suffisant avec un report d'alarme en salle de contrôle et auprès du gardien et de la 
télésurveillance. “ 

L'exploitant tient à jour, dans le cadre de son référentiel d'exploitation, la liste de ces détecteurs avec teur fonctionnalité et 
détemmine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps ; ainsi qu'un. plan permettant de 
déterminer avec exactitude l'endroit où s'est déclenchée la détection incendie. 

Les détecteurs fixes déclenchent, en cas de dépassement des seuils prédéterminés : 

- des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destinés au personnel assurant une surveillance de l'exptoitation : 
- une mise en sécurité de l'installation selon des disposions spécifiées par l'exploitant (fermeture de portes coupe-feu. }. 

La surveillance d'une zone de danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

Tout incident ayant entrainé le dépassement de l'un des seuiis donne lieu à un compte rendu écrit tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées. 

La remise en service d'une installation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne déléguée à 
cet effet, après examen détaillé des installations, et analyse de 1a défaillance ayant provoqué l'alarme. 

Les systèmes de détection sont vérifiés au moins tous les 6 mois. 

Article 7.5.3.1. Détecteurs incendie 

Un dispositif de détection automatique d'incendie avec transmission, en tout temps, de l'alarme à l'exploitant est en place dans 
l'ensemble des cellules, les locaux techniques et les bureaux. Ce dispositif actionne une alarme audible en tout point du 
bâtiment avec report au bureau du gardien et à la société de télésurveillance, y compris en dehors des heures d'ouverture de 
l'établissement, et le compartimentage de la ou les cellules sinistrées dans le cas d'un systéme centralisé, En l'absence de 

système centralisé, le compartimentage est actionné par un système indépendant de type détecteur autonome déclencheur. 

Pour la celluis stockant des liquides inflammabies (cellule 4}, le dispositif de détection est distinct du système d'extinction 
automatique, sauf dans le Cas d'un système d'extinction automatique spécifique à un stockage sur rack. 

Le système de détection automatique incendie est conforme aux référentiels en vigueur. 
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Le type de détecteur est déterminé en fonction des produits stockés. 

Une détection de présence à l'intérieur des locaux techniques est en place, elle est associée à une alarme anti-intrusion. 

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 
maintenir leur efficacité en cohérence avec les recommandations du fournisseur de ces matériels. 

L'exploitant, dans l'exploitation des stockages, respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. 

Article 7.5.3.2. Détecteurs gaz 

La cellule 4 est équipée : 
-_ d'un système de détection de gaz (butane/propane) en partie basse des racks avec report au bureau du gardien et à la 

société de télésurveillance, y compris en dehors des heures d'ouverture de l'établissement : 

- d'un système de détection de gaz adapté aux produits très toxiques et aux produits relevant de la rubrique 1611 stockés, 
dont le niveau de sensibilité est adapté aux situations. 

L'exploitant, dans l'exploitation des instaliations, respecte les conditions de fonctionnement de ces détecteurs. 

Article 7.5.3.3. Systèmes d'extinction automatique 

Le bâtiment est protégé par une installation d'extinction automatique d'incendie adaptée à le nature des produits stockés 
conforme à un référentiel connu (chapitre 7 de 18 norme NF EN 13565-2 - version de juillet 2009 - ou présentant une efficacité 
équivalente pour la cellule 4 : autre selon le choix de l'étude préalable visée à Falinéa suivant pour les autres zones) dont le 
déclenchement est asservi à la détection incendie définie à l'article 7.5.3.1, dans les conditions définies par cet article. 

Les choix techniques des installations d'extinction incendie qui équipént chaque cellule résultent d’une étude préalable justifiant 
de leur adéquation aux produits stockés. L'ensemble des instaliations fait Fobjet d'un rapport qui justifie de la conformité au 
référentiel professionnel retenu pour le choix et le dimensicnnement du système d'extinction mis en placé ; et est consigné dans 
un procès verbal de réception. Avant l'extension de là nature des produits stockés obiet du présent arrêté, le bénéficiaire de 
l'autorisation transmet au préfet une attestation de conformité du système d'extinction mis en place aux exigences du référentiel 
professionnel retenu, le cas échéant avec l'appui d'un bureau de contrôle ou d'une société de vérification compétent. Cette 
attestation est accompagnée d'une description du système et des principaux éléments techniques concemant les réserves en 
eau, le cas échéant les réserves en émuiseur, l'alimentation des pompes et l'estimation des débits d'alimentation en eau et, le 

cas échéant, en émulseur. 

Les systèmes d'extinction sont vérifiés deux fois par an par un organisme vérificateur indépendant de l'exploitant, dont la 

‘compétence dans ce domaine doit pouvoir être établie. 

Les modifications des systèmes d'extinction d'incendie, du fait d'un changement d'affectation de cellule doivent faire l'objet 

d'une information auprès de l'inspection des installations classées. 

L'établissement dispose en toutes circonstances, y compris en cas. d'indisponibilité d'un des groupes de pompage, de 
ressources en eau suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau incendie. !l utilise en outre deux sources d'énergie 
distinctes, secourues en cas de perte d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie. 

ARTICLE 7.5.4. ALIMENTATION ELECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service (systèmes d'extinction 

automatique d'incendie notamment) où mis en position de sécurité en cas de défaillance de l'alimentation éfectrique principale. 

Les réseaux électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre 
n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réseaux d'alimentation. 

ARTICLE 7.5.5. UTILITES. DESTINEES A L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou ta disponibilité des utilités qui permettent aux installations de fonctionner 
dans teur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence 
des installations. 

CHAPITRE 7,6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.6.1. ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les rétentions font l'objet d'une maintenance appropriés. L'exploitant définit par procédure d'exploitation les modalités de 
réalisation d'un examen visuel simple régulier et d'un examen visuel annuel approfondi. 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus génératement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 

Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange dés rétentions doivent étre notées sur un registre spécial tenu à ta 

disposition de l'inspection des installations classées. 
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Les emplacements autres que les rétentions où un écoulement accidentel de liquide inflammable peut se produire comportent 
un sol étanche permettant de canaliser les fuites et égouttures vers des rétentions spécifiques. Cette disposition n'est pas 
applicable aux installations dédiées aux liquides inflammables non dangereux pour l'environnement. . 

Des dispositions sont prises pour qu'i ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette, étc.}, déversement 
de matières dangereuses dans les égouts publics ou le milieu naturel. Leur évacuation éventuelle après un accident se fait, 
comme des déchets dans les conditions prévues par le présent arrêté. 

ARTICLE 7.6.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux portent de manière très lisible 
la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage 
des substances et préparations chimiques dangereuses. 

À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger où les 
codes correspondant aux produits doivent être indiqués de façon très lisible. 

ARTICLE 7.6.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100% de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans fe cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, avec un minium 
de 800 litres si cette capacité excède 800 litres ; 

- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. I en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 

Le sol des aires et des locaux de stockage ou de manipulation des matières dangereuses où susceptibles de créer une 
pollution de l'eau ou du sol est étanche, inerte vis-à-vis des produits, incombustible, de classe Aff, et équipé de façon à pouvoir 
recueillir les eaux de lavage et ies matières répandues accidentellement, 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidenteis ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particutier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 

Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés commie des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution {prévention d'un lessiväage par 
les eaux météoriques., d'une pollution des eaux superficielles. et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations 
avoisinantés et l'environnement. ‘ 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 
préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux 
météoriques. 

Les canalisations des rétentions déportées sont pourvues de siphon pour éviter la propagation des flammes en cas d'incendie. 
Les matières canalisées vers les dispositifs de confinement extérieurs au bâtiment, sont collectées, de manière gravitaire, puis 
convergent vers ces confinements. 

Les rétentions construites après le Ter janvier 2013 répondent aux dispositions suivantes : 
- elles sont pourvues d'un dispositif d'étanchéité constitué par un revêtement en béton ou tout autre revêtement présentant 

des caractéristiques d'étanchéité au moins équivalentes : | | 
- elles sont conçues et entretenues pour résister à la pression statique du liquide inflammable éventuellement répandu el à 

l'action physico-chimique des produits pouvant être recueillis. 
L'exploitant s'assure dans le temps de la pérennité de ce dispositif, L'étanchéité ne doit notamment pas être compromise par les 
produits pouvant être recueillis. par un éventuel incendie ou par les éventuelles agressions physiques liées à l'exploitation 
courante. 
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ARTICLE 7.6.4. RESERVOIRS 

‘ L'étanchéité du {ou des} réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 

dangereuse. Les réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol de façon à résister au moins à la 
poussée d'Archimède. 

Les canalisations doivent être installées 4 l'abri des chocs et donner toute garantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.6.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 

Le stockage des produits inflammables n'est autorisé. sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse 
maçonnée ou assimilés, et dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

La cuve de fuel de 30 m° destinée à l'alimentation de la chaudière est enterrée double paroi, Elle dispose d'un détecteur qui 
déclenche une alarme en cas de fuite. Le report d'alarme est centralisé avec les autres alarmes du site. Ce stockage s'effectue 
dans le respect des dispositions de l'arrêté ministériel du 22 juin 1998 relatif aux réservoirs enterrés de liquides inflammables et 
de leurs équipements annexes. 

Le stockage des autres produits, foxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement n'est pas autorisé sous le niveau du 
sol. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

Les cuves et réservoirs non mobiles sont, de manière directe ou indirecte, ancrés au sol. 

L'exploitant met en place les dispositifs et procédures appropriés pour assurer l'évacuation des liquides pouvant s'accumuler 
dans les rétentions. Ces dispositifs : 
- sont étanches en position fermée aux liquides susceptibles d'être retenus : 
- sont fermés (ou à l'arrêt s'i s'agit de dispositifs actifs) sauf pendant les phases de vidange ; 
- peuvent être commandés sans avoir à pénétrer dans la rétention. 
La position ouverte ou fermée de ces dispositifs est clairement identifiable sans avoir à pénétrer dans la rétention. 

ARTICLE 7.6.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

H n'y a pas d'emploi de matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sur le site. 

ARTICLE 7.6.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Le déchargement de véhicules citernes est limité au déchargement de fioul nécessaire au fonctionnement de la chaufferie et de 
Pinstallation de sprinklage. Les aires de déchargement de véhicules citemes sont étanches et reliées à une rétention 
dimensionnée selon les règles de Fart. 
La zone de dépotage de fuel est associée à une rétention correspondant au volume d'un camion-citerne. 

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et empêcher ainsi leur 
débordement en cours de remplissage, 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 

Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, 
en attente de chargement ou de déchärgement. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le 
renversement accidentel des emballages (arrimage des füts….). 

In'y a pas de transfert de produits dangereux à laide de réservoirs mobiles sur fe site. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, sotidés ou liquides (ou fquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.6.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES QU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la fière déchets la 
plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions 
conformes au présent arrêté. 
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CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.7.1. DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 
conformément à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.7.2, ENTRETIEN DES MOYENS D'INTERVENTION 

Les équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. ! doit fixer 
les conditions de mainienance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’INTERVENTION 

Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz ou émanations toxiques sont mis à disposition de toute 
personne : 

- de surveillance susceptible d'intervenir en cas de sinistre, 

- où ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. 

Ces protections individuelles sont accessibles en toute circonstance et adaptées aux interventions normales ou dans des 
circonstances accidentelles. 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins deux 
secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement, Le personnel est formé à l'emploi de ces 
matériels. 

Article 7.7.3.1. Prescriptions spécifiques aux installations visées à la rubrique 1172 et 2925 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'installation et permettant l'intérvention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. 
Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces 
matériels. 

Article 7.7.3.2. Prescriptions spécifiques au stockage d'acide 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. 
Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces 
matériels. L'installation disposera d'un poste de premiers secours permettant d'intervenir rapidement en cas d'accident. 

En raison de la toxicité des fumées émises en cas d'incendie et des propriétés corrosives des substances stockées, le matériel 
d'intervention doit comprendre, au minimum, les équipements de protection individuelle suivants : 

- 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaptée aux risques, 

- 2 appareïs respiratoires autonomes et isolants, 

- gants et lunettes de protection. 

Article 7.7.3.3. Prescriptions spécifiques au stockage de lessives de soude ou potasse caustique : 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés. par 
l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. 
Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement. Le personnel doit être formé à Pemploi de ces 
matériels. L'installation disposera d'un poste de premiers secours permettant d'intervenir rapidement en cas d'accidént. 

Les risques de toxicité par inhalation d'aérosois peuvent conduire à des “lésions caustiques ” des voies respiratoires. 

Le matériel d'intervention doit comprendre, au minimum, les équipements de protection individuelle suivants : 

- 2 combinaisons de protection chimique de type EN adaptée aux risques : 

- des masques respiratoires équipés de filtres à particules : 

- un poste d'eau à débit abondant : 

- des fontaines oculaires et douches de sécurité : 

- des gants et lunettes de protection. 

ARTICLE 7.7.4. RESSOURCES EN EAU ET MOUSSE 

Ressources : 
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L'exploitant doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au minimum les 
. moyens définis ci-après : 

Points d'eau utilisables par les sapeurs pompiers, assurant un débit simultané déterminé par ls plan de défense 
incendie défini ci-après au regard des exigences de l'article 24 de l'arrêté ministériel du 16 juillet 2012 susvisé, avec un 
débit minimum simultané de 270 m°/heure garanä pour une période de 2 heures en toute circonstance, soit un volume 
disponible en permanence de 540 m°. Ce volume est exclusivement dédié à Putilisation par les sapeurs pompiers. 
La défense extérieure contre l'incendie peut être assurée à la fois par des potsaux incendie et des réserves dès lors 
que l'ensemble des critères ci-dessous sont respectés : 

> Ces poinis d'eau sont : 

+ Des poteaux incendie de diamètre nominal DN 100 conformes aux normes NE EN 14 384 et NF S 61.2123CN. 
Chaque poteau d'incendie délivre individuellement un débit minimum de 60 m°/h, sous une pression de 1 bar, 
sans dépasser 8 bars, 

+ Des poteaux incendie de diamètre naminal DN 150 conformes aux normes NF EN 14 384 et NF S 61-213CN. 
Chaque poteau d'incendie délivre individuellement un débit minimum de 120 mh, sous une pression de 
1 bar, sans dépasser 8 bars. 

+ Une ou des réserves d'incendie répondant aux dispositions suivantes : 

* Disposer d'une capacité unitaire en tout temps d'au moins 120 m°; 
* Disposer d'une aire d'aspiration de 32 m° (8x4) par tranche de 120 m°. Chaque aire est stabilisée pour un 

véhicule exerçant une force portante de 160 KN : 

* Disposer d'une canne ou d'un poteau d'aspiration par tranche de 120 m: 

“Etre netioyées périodiquement. 

> La répartition des points d’eau permet de disposer du volume déterminé par le plan de défense incendie défini ci- 
après au regard des exigences de l'article 24 de l'arrêté ministériel du 16 juillet 2012 susvisé, avec un volume 
minium en simultané pendant deux heures de 360 m° au minimum à moins de 200 m du bâtiment et 180 m° à 
moins de 400 m. 

Les points d'eau sont judicieusement répartis et facilement accessibles. Ceux-ci sont implantés à une distance 
minimale des bâtiments à défandre permettant l'utilisation des moyens de lutte contre l'incendie en dehors. des 
zones d'effet du sinistre (effondrement et rayonnement thermique notamment). ls sont signalés soit par une 
plaque indicatrice, soit par un disque avec flèche ou soit par une pancarte spéciate. Ils Sont distincts dés réserves 
d'eau nécessaires au fonctionnement des systèmes d'extinction automatiques d'icendie : 

> L'accès extérieur de la cellule de liquide inflammable est à moins de 100 m d'un appareil incendie : 
Les appareils incendie sont distants entre eux de 150 mètres maximum {les distances sont mesurées par rapport 
aux voies praticables par les engins de secours) : 

# Le réseau fixe d'eau incendie est protégé contre le gel. 

x
 

Y
 

des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans l'établissement 
et notamment ä l'intérieur de l'entrepôt, sur les aires extérieures, à proximité des postes de chargement et de 
déchargement des produits et déchets et dans les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des 
dégagements, bien visibles et facilement accessibles. Les agents d'extinction sont appropriés aux risques à combattre 
etcompatibles avec les matières stockées et avec les produits de décomposition thermique de ces produits stockés : 
des robinets d'incendie armés — RIA - répartis dans l'entrepôt et situés à proximité des issues. ils sont disposés de 
telle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées, lis sont utilisabies 
en périodé de gel et accessibles à tout moment. Les RIA sont conformes à la règle R5 édictée par l'APSAD. À ce titre, 
l'exploitant tient à disposition du service d'inspection la déclaration de conformité initialé NS et les comple-rendus de 
visites périodiques Q5 : 

d'un moyen permettant de prévenir les services publics d'incendie et de secours : 

d'un plan des locaux facilitant l'intervention des services publics d'incendie et de secours avec une description des 
dangers pour chaque celluie de stockage et chaque local : 

d'un état des stocks de liquides inflammables tel que. défini à l'article 7.2.1 du présent arrêté et des éventuels autres 
produits dangereux présents dans te bâtiment ; 

d'un système d'extinction automatique d'incendie pour l'ensembles des cellules de l'entrepôt, dont l'alimentation est 
assurée respectivement par deux sources. Le système d'extinction automatique est spécifique à un stockage sur 
racks. Les systèmes d'extinction automatique d'incendie sont conformes à un référentiel connu et aux dispositions de 
l'article 7.5.3.3 du présent arrêté : 

d'un système de détection automatique d'incendie dans l'ensemble des cettules : 
des réserves de satile meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans être inférieure à 
500 litres dans chacune des cellules 2 et 5 et de 100 litres et des pelles dans les autres zones. La réserve de produit 
absorbant est siockée dans des endroits visibles et facilement accessibles et munie d'un couvercle ou de tout autre 
dispositif permettant d'abriter le produit absorbant des intempéries ; 

de neutralisants adaptés au risque en cas d'épandage 

Les choix techniques des installations d'extinction incendie qui équipent chèque cellule résuftent d'uné étude préalable justifiant 
de leur adéquation aux produits stockés. L'ensemble des installations fait l'objet d'un rapport qui justifie de la conformité au 
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référentiel retenu et est consigné dans un procès-verbal de réception. Ces installations d'extinction incendie respectent les 
dispositions de l'article 7.5.3.3 du présent arrêté. 

Les systèmes d'extinction automatiques sont vérifiés deux fois par an par un organisme vérificateur indépendant de l'exploitant, 
dont la compétence dans ce domaine doit pouvoir être établie. 

Les modifications des systèmes d'extinction d'incendie du fait d'un changement d'affectation de cellule doivent faire Fobjet d'une 
information auprès de l'inspection des installations classées. 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe 
quel emplacement. 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, 
lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. ‘ 

L'établissement dispose en toute circonstance, y compris en cas d'indisponibilité d’un des graupes de pompage, de ressources 
en eaux sufisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. H utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, 
secourues en cas de coupure d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie. 

En cas d'incendie, il convient de refroidir par pulvérisation d'eau les récipients contenant des produits relevant de la rubrique 
1630 pour éviter la rupture ou là corrosion, en poursuivant l'opération longtemps après la fin de l'incendie. Lors de l'intervention, 
i convient de veiller à na pas introduire d'eau à l'intérieur dés récipients de stockage. 

Stratégie de lutte contre l'incendie 

L'exploitant éläbore une stratégie de lutte contre l'incendie pour faire face aux incendies susceptibles de se produire dans ses 
installations sans prendre en compte un éventuel recours aux moyens des services publics d'incendie et de secours. Les 
incendies visés précédemment sont ceux qui peuvent porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnermenit. 

Dans le cadre de cette stratégie, l'exploitant s'assure de la disponibilité et de là mise en œuvre efficace des moyens 
nécessaires à l'extinction de scénarios de référence calculés au regard du plus défavorable de chacun des potentiels scénarios 
suivants pris individueliement : | 
- feu de récipients mobiles stockés en rack ; 
- feu de récipients mobiles stockés en masse ; 

- feu de récipients mobiles stockés en vrac ; 
- feu de nappe dans une cellule de liquides inflammables : 

- feu d'engin de transport {principalement les camions), nécessitant les moyens les plus importents de par : 
7 la nature et la quantité des fiquides inflammables stockés : 
> la surface, l'emplacement et l'encombrement en équipements de l'installation. 

La stratégie est dimensionnée pour une extinction des incendies des scénarios de référence définis aux alinéas précédents, 
dans un délai maximal après le début de l'incendie équivalent au degré de résistance au feu des murs séparatifs. 
Cette stratégie est formalisée dans-un plan de défense incendie. Ce plan comprend : 

- tes procédures argañisationnelles associées à la stratégie de lutte contre l'incendie : 

“ les démonstrations de la disponibilité et de l'adéquätion des moyens de lutte contre l'incendie vis-à-vis de la stratégie 
définie, demandées au f de l'article 25 et au deuxième alinéa du ! dé l'article 26 de l'arrêté ministériel du 16 juïlet 2012 
susvisé. k 

Afin d'atteindre les objectifs définis ci-avant, l'exploitant dispose de moyens de iutte contre l'incendie qui lui sont propres. Les 
moyens fixes sont composés des moyens d'extinction et de refroidissement, quand ces derniers existent. Les moyens humains 
comprennent fe personnel de première intervention, quand ce personnel est prévu, et le personnel de surveillance dans le cas 

d'une présence permanente. sur site, telle que prévue à l'article 20 de l'arrêté ministériel du 16 juillet 2012 susvisé. 

La disponibilité des moyens de futte contre lincendie et leur adéquation vis-à-vis de la stratégie définie par l'exploitant est 
démontrée dans les conditions définies à l'article 24 de l'arrêté ministériel du 16 juillet 2012 susvisé. En particulier, en cas 

d'usage par l'exploitant de moyens semi-fixes ou mobiles dans le cadre de cette stratégie, l'adéquation aux moyens humains 
associés est démontrée, notamment en ce qui concerne : 
- la cinétique de mise en œuvre eu égard à la cinétique de développement des phénomènes dangereux ; 

- l'exposition au flux thermique du personnel amené à intervenir qui ne peut excéder 5 KW/m? compte tenu de la configuration 
de l'installation en feu. Une valeur supérieure de flux thermique peut être acceptée, sans toutefois dépasser la dose de 
1 800 (KW/mEMP s, ni la valeur de 8 KW/m”’, sous réserve que l'exploitant démontre qu'il possède l'équipement et 
l'entrainement nécessaires pour une telle intervention ; ‘ 

“ la portée des moyens d'extinction par rapport aux flux thermiques engendrés. 
L'exploitant s'assure qu'en cas d'incendie : 

- en cas d'usage de moyens fixes d'extinction pouvant être endommagés par l'incendie (y compris leur structure de maintien}, 
leur mise en œuvre intervient dans ur délai maximum de cinq minutes après détection de l'incendie : 

- une personne apte, formée et autorisée à la mise en œuvre des premiers moyens d'extinction est sur place dans un délai 
maximum de quinze minutes à compter du déhut de l'incendie. 

Ce délai peut être porté à soixante minutes pour les stockages d'une capacité réelle inférieure à 1 500 mètres cubes, sous 
réserve 
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- que des moyens fixes assurent une protection efficace des structures et des murs séparatifs en vue d'éviter la ruine du 
bâtiment ou l& propagation du sinistre ; ou 

- que la durée de l'incendie soit inférieure à la durée de tenue au feu des murs séparatifs. 

Le personne! de l'exploitant chargé de la mise en œuvre des moyens de lutte contre l'incendie est apte à manœuvrer ces 
équipements et à faire face aux éventuelles situations dégradées. 

L'exploitant dispose des ressources et réserves en eau et, le cas échéant, en émulseur nécessaires à la lutte contre les 
incendies définis à l'article 24 de l'arrêté ministériel du 16 juillet 2012 susvisé et à la prévention d'une éventuelle reprise de ces 
incendies. 

L'exploitant peul avoir recours à des protocoles ou conventions de droit privé et, dans ce cas, il veille à la compatibilité et à ta 
continuité de l'alimentation en eau ou en émulseur en cas de sinistre. 

L'exploitant définit et justifie, en fonction de la stratégie de lutte contre l'incendie retenue, le positionnement des éventuelles 
réserves d'émulseur, dans les conditions définies à l'article 24 de l'arrêté ministériel du 16 juillet 2042 susvisé. 

Dans les installations nouvelles au sens de l'arrêté ministériel du 16 juillet 2012 susvisé, les pomperies, réserves d'émuiseur et 
points de raccordement de moyens de pompage mobiles aux ressources en eau sont implantés hors des zones d'effet 
thermique d'intensité supérieure à 5 KW/m? identifiées dans l'étude de dangers. Cette prescription n'est pas applicable pour 
chacun des cas suivants : | 
- lorsqu'un équipement peut être sollicité à distance par du personnel de l'exploitant formé à sa manœuvre ; 

lorsque, pour un scénario d'incendie considéré, l'équipement est doublé et l'équipement redondant est situé hors des zones 
d'effets thermiques susmentionnées : 

- lorsque la présence de l'équipement dans la cellule de liquides inflammables à l'origine de l'incendie est justifiée du fait de 
sa conception et de sa fonction vis-à-vis de la lutte contre cet incendie. 

Le débit d'eau incendie, de solution moussante et les moyens en émulseur et en eau sont déterminés et justifiés par l'exploitant 
en fonction des scénarios définis à l'article 24 de l'arrêté ministériel du 16 juillet 2042 susvisé et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées en annexe du plan de défense incendie prévu à l'article 24 de l'arrêté ministériel du 16 
juillet 2012 susvisé. Ils tiennent compte de la production de solution moussante dans les conditions définies à l'article 26 et au ! 
de l'articie 28 de l'arrêté ministériel du 16 juillet 2012 susvisé. 

Si la stratégie de lutte contre l'incendie prévoit la mise en œuvre de plusieurs moyens d'extinction {par exemple mobiles et 
fixes}, le taux d'application retenu pour leur dimensionnement est calculé au prorate de la contribution de chacun des moyens 
caicuiée par rapport au taux nécessaire correspondant. 

Si la stratégie de lutte contre l'incendie prévoit Futilisation de plusieurs classes d'émulseurs, le taux d'application retenu pour le 
dimensionnement des moyens est celui de la classe ta plus pénalisante. 

Les réseaux, les éventuelles réserves en eau ou en émulseur (à l'exception des. réserves des systèmes d'extinction 
automatiques d'incendie) et les équipements hydrauliques disposent de raccords permettant la connexion des moyens de 
secours publics. 

Des raccords de réalimentation du réseau par des moyens mobiles sont prévus pour pallier un éventuel dysfonctionnement de 
la pomperie. Pour les nouvelles installations au sens de l'arrêté ministériel du 16 juillet 2012 susvisé, si l'exploitant dispose de 
ses propres groupes de pompage, il dispose de moyens de pompage de secours lui permettant de pallier le dysfonctionnement 
de n'importe lequel de ses groupes pris individuellement. 

L'ensemble des moyens prévus dans l'article 26 de l'arrêté ministériel du 16 juillet 2012 susvisé est réguliérement contrôlé et 
entretenu pour en garantir le fonctionnement en toutes circonstances. Les dates et résultats des tests de défense incendie 
réalisés sont consignés dans un registre, éventuellement informatisé, qui est tenu à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

L'exploitant dispose de moyens de première intervention permettant de faire face à un début d'incendie de liquides 
inflammables et réunit les moyens hydrauliques nécessaires afin de protéger les autres installations ou parties du bâtiment 
susceptibles de propager le sinistre ou d'en augmenter les effets ainsi que les installations participant à la lutte contre l'incendie. 

L'exploitant détermine dans son plan de défense incendie : 
la chronologie de mise en œuvre des opérations d'extinction : 

- la durée de chacune des étapes des opérations d'extinction ; 

- la provénance et le délai de mise en œuvre dés moyens nécessaires à l'éxtinction : 
- la disponibilité des moyens en eau et en émulseur nécessaires pour l'accomplissement des opérations d'extinction, 

ARTICLE 7.7.5. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour, portées 
à la connaissance du personnel, y compris du personnel des entreprises extérieures amenées à travailler dans l'installation, 
pour Ce qui les concerne, et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 
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Ces consignes indiquent notamment : 

- Les règles concernant l'interdiction de fumer ; 

- l'interdiction, sans autorisation, d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'instaïlation qui, en 

raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, 
sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur 

l'environnement, la sécurité publique ou le maintien en sécurité de l'installation, 

- _ lPobligation d'une autorisation telle que prévue aux articles 2.1.3.3 et 7.4.9 du présent arrêté ; 
- tes procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 
- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances dangereuses et 

notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage accidentel, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- là procédure d'alerte avéc les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

‘d'incendie et de secours, eic., 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution 

vers le milieu récepteur. 

En cas de fuite d'un récipient mobile ou sur un groupe de récipients mobiles, les dispositions suivartés sont mises en œuvre : 
-  anatyse de la situation et évaluation des risques potentiels ; 
- isolement du récipierit ou de la palette dans les meilleurs délais si la fuite ne peut pas être interrompue ; 

- mise en œuvre de moyens en vue de prévenir les risques identifiés dans l'étude de dangers : 
- application des consignes prévues pour récupérer, neutraliser, traiter ou éliminer le Hquide perdu, 

L'exploitant enregistre et analyse les événements liés à une perte de confinement d'un récipient ou ure défaillance d'un des 
dispositifs de sécurité mentionnés dans le présent arrêté. 
Ce registre et l'analyse associée sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.7.6. CONSIGNES GENERALES D'INTERVENTION 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moÿens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des 
secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces 
consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 
maniement des moyens d'intervention, 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, dévront pouvoir quitter leur poste de travail à tout moment en 
cas d'appel. 

Des exercices incendie sont diligentés par l'exploitant, Ces exercices ont pour but : 
- dé reconnaître les différents types d'alarme ; 
- de contrôler le respect des règles d'évacuation ; 
- d'apprendre à utiliser les extincteurs et les RIA ; 
- de vérifier que la gestion de crise est bien opérationnelle à n'importe quel moment. 
Dans le trimestre qui suit ta notification du présent arrêté, l'exploitant organise un exercice de défense contre l'incendie. 
H est renouvelé tous les deux ans, | 

Les exercices font l'objet de comptes rendus conservés au moins six ans et susceptibles d'être mis à disposition des services 
publics d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 

Article 7.7.6.1. Système d'alerte interne 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarii sont définis dans un dossier d'alerte. 

Un réseau d'alerte interne à l'établissement collecte sans délai les alertes émises par le personnel à partir des postes fixes et 
mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques disponibles si elles exercent une influence 
prépondérante, ainsi que toute information nécessaire à la compréhension et à la gestion de l'alerte. 

il déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter sans délai tes 
personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. 

Les postes fixes permettant de donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en aucun cas la distance 
à parcourir pour atteindre un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mêtres. 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (tignes téléphoniques, réseaux, ….} sont réservés exclusivement à la gestion 
de l'alerte. Le site dispose de postes avec appel automatique des services d'incendie et de secours au décroché. 

Une Haison spécialisée est prévue avec le centre de secours. 

Des appareils de détection adaptés, complétés de dispositifs, visibles de jour comme de nuit, indiquant la direction du vent, sont 
mis en place à proximité de l'installation classée autorisée susceptibte d'émettre à l'atmosphère des substances dangereuses 
en cas de dysfonctionnement. 

L'établissement est muni d'une station météorologique permettant de mesurer la vitesse el la direction du vent, ainsi que la 
température. Ces mesures sont reportées en salle de contrôle. 
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Les capteurs de mesure des données météorologiques sont secourus. Les capteurs météorologiques peuvent être communs à plusieurs installations. 

ARTICLE 7.7.7. PROTECTION DES MILIEUX RECEPTEURS 

Article 7.7.7,1, Lutte contre la pollution des eaux 
Sur la base des éléments de son étude d'impact et de son étude de dangers, l'exploitant constitue un dossier "LUTTE CONTRE LA POLLUTION ACCIDENTELLE DES EAUX" qui permet dé déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 
- la toxicité et les effets des produits rejetés qui en raison de leurs caractéristiques et des quantités mises en œuvre peuvent porter aiteinte à l'environnement lors d'un rejet direct, 
- leur évolution et les conditions de dispersion dans le milieu naturel, 
- la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 
- les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 
- les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette poliufion, - les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 
L'ensemble de ces documents est régulièrement mis à jour pour tenir compte de l'évolution des connaissances et des techniques, ainsi que de l'évolution de la sensibilité du milieu. lis sont tenus à disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

Article Ÿ.7.7.2, Bassin de confinement 
Toutes mesures sont prises pour recueillir l'ensemble des eaux et écoulements susceptibles d'être pollués lors d'un Sinistre, y compris les eaux utilisées pour l'extinction d'un incendie et le refroidissement, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d'eau ou du milieu naturel, 
Ce confinement est réalisé par des dispositifs externes aux cellules de Stockage : les eaux sont canalisées et convergent gravitairement vers des bassins de confinement étanches aux produits collectés et situës à l'extérieur des cellules de stockage. 

Les dispositifs internes sont interdits lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

Les canalisations sont équipées d'une protection efficace.contre le danger de-propagation de flammes. 

Les réseaux de collecte des eaux pluviales de l'établissement sont équipés d'obturateurs de façon à maintenir toute pollution 
accidentelle, en cas de sinistre, sur le site. 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux poliuées lors d'un accident ou d'un incendie {y compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à une capacité de confinement étanche aux produits 
collectés de 2 040 m° minimum avant rejet vers le milieu naturel, ‘ 

Cette capacité de confinement est composée d'un bassin de confinement de 4 320 m° et d'un bassin de confinement de 720 m°, étanches. Le bassin de confinement de 720 m° est exclusivement réservé à la cellule 4, 

Chaque bassin est muni d'une échelle et est ceinturé par un grillage et un portait fermé à clé. 

Le confinement des effluents dans ces bassins est assuré par des vannes manuelles, cadenassables, maintenues fermées en permanence, situées en aval des bassins. Les clés sont détenues par une personne nommément désignée et par le 
responsable de l'établissement. - 

La vidange suivra les principes imposés par l'article 4.3.10 traitant des eaux Pluviales susceptibles d'être polluées. 

Le premier flot des eaux pluviales susceptibles d'être polluées par lessivage des sols, aires de. stockage, est collecté dans un bassin d'orage d'une capacité minimum de 100 m° et d'un débit de fuite limité à 30 Us : équipé d'un déversoir d'orage placé en tête. Ces eaux transitent ensuite intégralement par le séparateur d'hydrocarbures avant de rejoindre le bassin d'infiltration. 

Les volumes nécessaires à ces confinements sont maintenus disponibles de façon permanente. 

Les organes de commande nécessaires à leur mise en service doivent pouvoir être actionnés en toute circonstance. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un poste de commande. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par Une consigne. 

Les vannes se ferment automatiquement en cas de coupure d'électricité. 
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CHAPITRE 7.8 SANS OBJET 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES À CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

  

CHAPITRE 8.1 EPANDAGE 
L'épandage des eaux résiduaires, des boues et des déchets est interdit. 

CHAPITRE 8.2 PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

ARTICLE 8.2.1. PRESCRIPTIONS RELATIVES A L'UTILISATION DE CFC, DE HFC ET DE HCFC 

L'établissement comporte des installations de réfrigération ou de climatisation dont les circuits frigorifiques contiennent chacun 
plus de 2 kg de fluide frigorigène de type CFC, HCFC ou HEC : 

. 1 circuit de réfrigération contenant 2 litres de produit R134A. 

ll est interdit d'utiliser des fluides frigorigènes à base de CFC pour effectuer la maintenance d'équipement. On entend par 

maintenance toute opération qui implique une ouverture du circuit frigorifique, et en particulier le retrait, la charge, le 
remplacement d'une pièce du circuit et, dans certains cas, {a réparation de fuite. 

Les installations sont conduites, équipées et entretenues conformément aux dispositions des articles R. 543-75 et suivants du 
code de l'environnement . Les contrôles sont effectués conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 
relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigongènes utiisés dans les équipements 
frigorifiques et climatiques. 

Lors de ta charge, de la mise en service, de l'entretien ou du contrôle d'étanchéité d’un équipement, s'il est nécessaire de retirer 
tout ou partie du fluide frigarigène qu'il contient, l'intégralité dus fluide ainsi retiré doit être récupérée. Lors du démantèlement 
d'un équipement, le retrait et la récupération de l'intégralité du fluide frigorigène sont obligatoires. 

L'exploitant est tenu de faire procéder à la charge du circuit en fluide frigorigène, à sa mise en service ou à toute autre 
opération réalisée sur ce circuit qui nécessite une intervention sur le circuit contenant des fluides frigorigènes, par un opérateur 
remplissant les conditions prévues aux articles R, 543-99 à R. 543-107, 

Article 8.2.1.1. Contrôle d'étanchéité 

Pour chaque circuit dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à deux kilogrammes, l'exploitant fait procéder, lors de sa 
mise en service, à un contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement du fluide frigorigène par un opérateur 
remplissant les conditions aux articles R. 543-099 à R. 543-107. Ce contrôle est ensuite périodiquement renouvelé selon les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 7 mai 2007 relatif au contrôle d'étanchéité des éléments assurant le confinement des 
fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques. 

ll est également renouvelé à chaque fois que des modifications ayant une incidence sur ie circuit contenant les fluides : 
frigorigènes sont apportées à l'équipement. 

Si des fuites de fluides frigorigènes sont contactées lors de ce contrôle, l'opérateur responsable du contrôle en dresse le constat 
par un document qu'il remet au détenteur de l'équipement, lequel prend toutes mesures pour remédier à la fuite qui a êté 

constatée. Pour les circuits contenant plus de trois cents kilogrammes de fluides frigorigènes, opérateur adresse une copie de 
ce constat au représentant de l'Etat dans le département. 

Toute opération de recharge en fluide frigorigène de circuits présentant des défauts d'étanchéité identifiés est interdite. 

Le détenteur d'un circuit contenant plus de trois kKilogrammes de fluide frigorigène conserve pendant au moins cinq ans les 
documents attestant que les contrôles d'étanchéité ont été réalisés, constatant éventuellement l'existence de fuites et faisant 
état de ce que les réparations nécessaires ont été réalisées, et les tient à disposition des opérateurs intervenant ultérieurement 
sur l'équipement et de l'administration. 

Article 8.2.1.2. Fiche d'intervention 

L'opérateur établit une fiche d'intervention pour chaque opération nécessitant une manipulation des fluides frigorigènes 
effectuée sur un circuit. 

Cette fiche mentionne les coordonnées de l'opérateur, son numéro d'attestation de capacité prévue aux articles R. 543-99 à 
R. 543-107, ainsi qué la date et la neture de l'intervention effectuée. Elle indique la nature, la quantité et la destination du fluide 
récupéré ainsi que la quantité de fluide éventuellement réintroduite dans cet équipement. 

Pour tout circuit dont la charge en fluide frigorigène est supérieure à trois kilogrammes, cette fiche est signée conjointement par 
l'opérateur et par le détenteur de l'équipement qui conserves Foriginal. L'opérateur et le détenteur de l'équipement conservent 
alors une copie de cette fiche pendant une durée d'au moins cing ans et la tiennent à disposition des opérateurs intervenant 
ultérieurement sur l'équipement et de l'administration. 
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L'exploitant tient un registre contenant, par circuit, les fiches d'intervention classées par ordre chronologique. 

” Article 8.2.1.3. Opération de dégazage 

Toute opération de dégazage dans l'atmosphère d'un fluide frigorigène est interdite, sauf si elle est nécessaire pour assurer la 
sécurité des persorines. Le détenteur de l'équipement prend toute disposition de nature à éviter le renouvellement de cette 
opération. 

Les opérations de dégazage ayant entraîné ponctuellement une émission de plus de 20 Kilogrammes de fluides frigorigènes ou 
ayant entraîné au cours de l'année civile des émissions cumulées supérieures à 100 kilogrammes sont portées à la 
connaissance du représentant de FEtat dans le département par le détenteur de l'équipement. 

CHAPITRE 8.3 PRESCRIPTIONS SPECIFIQUES AUX INSTALLATIONS SOUMISES A 
DECLARATION OÙ À ENREGISTREMENT 

ARTICLE 8.3.1. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A L'ATELIER DE CHARGE 
D'ACCUMULATEURS 

Le local de charge est situé dans la cellule 2, dans les locaux techniques. 

Les chargeurs, au nombre de 10, ont des puissances unitaires de 5 KW. 
lis sont entreposés sur une dalle béton. 

Le local de charge de batteries des chariots automoteurs est séparé des cellules de stockage par des parois et des portes 
coupe feu, munies de ferme porte. Ces parais et ces portes sont coupe feu de degré 2 heures. 

Le recharge de batteries est interdite hors du local de charge. 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, le locat doit être convenablement ventilé pour éviter tout risque 
d'atmosphère explosible. 

Le débouché à l'atmosphère de la venñtitation doit être placé aussi lojn que possible des habitations voisines et des bureaux. 
Les conduits de ventilation sont munis de clapets coupe feu à la séparation entre cellules, restituant le degré coupe feu de la 
paroi traversée. 

Les installations de ce locaf sont exploitées conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 29 mai 2000 rélatif aux 
prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration 
sous la rubrique n° 2925 « accumulateurs (ateliers de) » et aux articles 1.2.3 et 7.3.2.2,2. du présent arrêté. 

ARTICLE 8.3.2. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX INSTALLATIONS VISEES A LA RUBRIQUE 2663 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, les installations. visées à la rubrique 2663 respectent les 
dispositions de l'arrêté du 14 janvier 2000 relatif aux prescriptions généraies applicables aux instailations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2663 (Stockage de pneumatiques et de produits dont 
60 % au moins de la masse totale unitaire est composée de polymères {matières plastiques, caoutchouc, élastomères, résines 
et adhésifs synthétiques) de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

ARTICLE 8.3.3. PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES AUX INSTALLATIONS VISEES À LA RUBRIQUE 2171 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, les installations visées à la rubrique 2171 respectent les 
dispositions de l'arrêté type n° 204 relatif aux dépôts de fumier. 

ARTICLE 8.3.4. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX INSTALLATIONS VISEES À LA RUBRIQUE 1530 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, les installations visées à la rubrique 1530 respectent les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 30 septembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux dépôts de papier et 
carton relevant du régime de la déclaration au titre de la rubrique n° 1530 de la nomenclature des installations classées pour la 
protection de l'environnement. 

ARTICLE 8.3.5. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX INSTALLATIONS VISEES A LA RUBRIQUE 1185 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, les installations visées à {a rubrique ‘1185 respectent les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 02 avril 2002 reiatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 
soumises à déclaration sous la rubrique n° 1185. 

ARTICLE 8.3.6. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX INSTALLATIONS VISEES A LA RUBRIQUE 1172 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, les installations visées à la rubrique 1172 réspectent les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 23 décembre 1998 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 
classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n°1172 : Dangereux pour 
l'environnement, À - Très toxiques pour l8s organismes aquatiques (stockage et emploi de substances). 
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ARTICLE 8.3.7. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX INSTALLATIONS VISEES A LA RUBRIQUE 1131 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, les installations visées à la rubrique 1131 respectent les - 
dispositions de l'arrêté ministériel) du 13 juillet 1998 rélatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées 

pour ia protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1131 : Toxiques (Emploi ou stockage des 
substances et préparations). 

ARTICLE 8.3.8. PRESCRIPTIONS PARTICULIERES AUX INSTALLATIONS VISEES A LA RUBRIQUE 2662 

Sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, fes installations visées à la rubrique 2662 respectent les 
dispositions de l'arrêté ministériel du 45 avril 2010 relatif aux prescriptions générales applicables aux stockages de polymères 
(matières plastiques, caoutchoucs, éléstorñères, résines et adhésifs synthétiques) relevant du régime de l'enregistrement au 

titre de la rubrique n° 2662 de la nomenclature des installations classées pour la protection de l'environnement. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, exploitant définit et met an 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 

surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise.en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des instailations 
classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de pararnètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1,1. Auto surveillance des rejets atmosphériques 

9.2.1.1.1 Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 
Les mesures portent sur les rejets suivants : 

Rejets issus de la chaufferie : (Cf. repérage du rejet sous Particle 3.2.2) 
  

  

  

Paramètres Type dé suivi Périodicité de la mesure Méthode d'analyse 

Rendement Dans des conditions 

représentatives du 

(ncténnemennos Annuelle Selon les normes en vigueur l'installation, selon les articles 
R. 224-31 et suivants du code 

de l'environnement           
  

ARTICLE 9.2.2, AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

Les dispositions minimum suivantes sont mises en œuvre : 

  

Auto survéllance assurée par l'exploitant Paramètres - 
Type de suivi | Périodicité de ls mesure | Méthode d'analyse 
  

  
  

Eaux pluviaies issues du rejet vers le milieu récepteur : N° {Cf. repérage du rejet sous l'Article 4.3.5.) 
  

  
Température 

pH 

Matières ER | Moyen sur 24 heures ou Selon les normes en Suspension ponctuel en cas | Semesirielle 
Hydrôcarbures totaux ! d'impossibilité vigueur. 

Demande chimique en 

OXygÈnE       
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Les prélèvements et analyses sont réalisés par un laboratoire agréé. 

La première campagne de mesures a lieu dans.un délai de trois mois après le signature du présent arrêté. 

ARTICLE 9.2.3. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR LES MILIEUX AQUATIQUES 

Article 9.2.3.1. Effets sur l'environnement : SURVEILLANCE DES EAUX SOUTERRAINES 
La surveillance des effets sur l'environnement est réalisée comme suit : 

1° Un puits en amont et deux puits, au moins, sont implantés en aval du site de l'installation : la définition du nombre de puits et 
de leur implantation est faite à partir des conclusions d'une étude hydrogéoiogique ;: 

2° Deux fois par an, au moins, le niveau piézométrique est relevé et des prélèvements sont effectués dans la nappe. La 
fréquence des prélèvements est déterminée sur la base notamment de l'étude citée au point 1 ci-dessus : 

3° L'eau prélevée fait l'objet de mesures des substances pertinentes susceptibles de caractériser une éventuelle pollution. de la 
nappe compte tenu de l'activité, actuelle ou passée, de l'installation. Les résultats de mesures sont transmis à Pinspection des 
installations classées. Toute anomalie lui est signalée dans les meilleurs délais. 

Si ces résultats mettent en évidence une pollution. des eaux souterraines, l'exploitant détermine par tous les moyens utiles si 
ses activités sont à l'origine ou non de la pollution constatée. I informe le préfet du résultat de ses investigations et, le cas 
échéant, des mesures prises en envisagées. 

Les prélèvements et analyses sont réalisés par un laboratoire agréé. 

La première campagne de mesures a lieu dans un délai de trois mois après la Signature du présent arrêté. 

Article 9.2.3.2, Réseau de surveillance 

Le sité est muni au minimum d'un puits de contrôle (piézomètre) en amont et deux puits de contrôle au moins en aval du site 
par rapport au sens d'écoulement de la nappe. 

Le nombre exact de puits de contrôle ei leur implantation sont définis suite aux conclusions d'une étude relative au contexte hydrogéologique du site ainsi qu'aux risques de pollution des sols. . 

Article 9.2.3.3. Réalisation des piézomètres 

9.2.3.3.1 Conditions de réalisation de l'ouvrage 

La cimentation annulaire est obligatoire, elle se fait sur toute la partie supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel. 
Ëke se fait par injection par le fond, sur au moins 5 cm d'épaisseur, sur une hauteur de 10 m minimum, voire plus, pour 
permettre d'isoler les venues d'eau de mauvaise qualité. La cimentation est réalisée entre le tube et les terrains forés pour 
colmater les fissures du soi sans que le prétubage ne gêne cette action et est réalisée de façon homogène sur toute la hauteur. 
Les tubages sont en PVC ou tous autres matériaux équivalents, le cas échéant de type alimentaire, d'au moins 125 mm de 
diamètre extérieur et de 5 mm d'épaisseur au minimum. lis seront crépinés en usine. 
La protection de la tête du forage assure la continuité avec le milieu extérieur de l'étanchéité garantie par la cimentation 
annulaire. Elle comprend une dalle de propreté en béton de 3 m° minimum centrée sur l'ouvrage, de 0,30 m de hauteur au- 
dessus du terrain naturel, en pente vers l'extérieur du forage. La tête de forage est fermée par un regard scellé sur la datle de 
propreté muni d'un couvercle amovible fermé à clef et s'élèvera d'au moins 0.50 m au-dessus du terrain naturel. 
L'ensemble limite le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêche les accumulations d'eau stagnante à 
proximité immédiate de l'ouvrage. 

Le forage est équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des niveaux, 

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes les dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des 
nappes d'eau distinctes, el pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement äpproprié 
vis-à-vis des installations d'utilisation de substances dangereuses. Un rapport de fin de travaux est établi par l'exploitant et 
transmis au Préfel. 1! synthétise le déroulement des travaux de forage et expose les mesures de prévention de la pollution 
mises en œuvre. 

Toute modification apportée à l'ouvrage entraînant un changement des éléments du dossier initiat (localisation y compris dans 
la parcelle, nappe captée, profandeur totale, hauteur de crépine, hauteur de cimentation} fait l'objet d'une déclaration préalable 
au Préfet et à l'inspection des installations classées. 

L'espace annulaire compris enire le trou de forage et les tubes est supérieur à 4 cm. ll est cbturé au moyen d'un laitier de 
ciment. 

La cimentation atteint le niveau statique de la nappe. 
L'équipement doit être adapté au contexte hydrogéologique et hydrochimique. 

La tête de puits est protégée de ta circulation sur le site. 

En tête du puits. le tube de soutènement dépasse du soi d'au moins 50 em. Cette hauteur minimale est ramenée à 20 cm 
lorsque la tête débouche à l'intérieur d'un local. Elle est cimenfée sur t m de profondeur compté à partir du niveau du terrain 
naturel. 
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Le tube dispose d'un couvercle à bord recouvrant, cadenassé, d’un socle de forme conique entourant le tube et dont la pente 
est dirigée vers l'extérieur. Le socle est réallsé en ciment et présente une surface de 3 m° au minimum et d'au moins 30 cm au- 
dessus du niveau du terrain naturel pour éviter toute infiltration le long de la colonne. Lorsque la tête de l'ouvrage débouche 
dans un local, le socle n'est pas obligataire mais dans ce cas le plafond du local ou de la chambre de comptage dépasse d'au 
moins 50 cm le niveau du terrain naturel. 

Un capot de fermeture ou tout autre dispositif approprié de fermeture équivalent est instailé sur la tête du sondage, forage, puits 
ou ouvrage souterrain conservé pour prélever à titre temporaire où permanent des eaux souterraines ou pour effectuer leur 

surveillance. fl permet un parfait isolement du sondage, forage, puits où ouvrage souterrain des inondations et de toute pollution 
par les eaux superficielles. En dehors des périodes d'explaitation ou d'intervention, Faccès à l'intérieur du sondage, forage, 
puits, ouvrage souterrain est interdit par un dispositif de sécurité. 

Les conditions de réalisation et d'équipement de l'ouvrage permettent de relever le niveau statique de la nappe au minimum par 
sonde électrique. 

Le tubage est muni d'un bouchon de fond. 

Chaque piézomètre est muni d'une plaque portant son numéro, la cote nGF de la tête de l'ouvrage et le numéro attribué par la 
Banque de Données du Sous-Sol (BRGM). 

9.2.3.3.2 Rapport de fin de travaux 

A l'issue des travaux, l'exploitant adresse au préfet et à l'inspection des installations classées un rapport complet comprenant : 
- le localisation précise de l'ouvrage réalisé (carte IGN au 1/25 000) avec les coordonnées en Lambert if étendu {X, Y et 2), 

en indiquant s’il est ou non conservé pour la surveillance d'eaux souterraines, la référence cadastrale de la parcelle sur 
laquelle i est implanté, 

- le code national BSS (Banque du sous-sol} attribué par le service géologique régional du Bureau de Recherche 
Géologique et Minière (BRGM)}, 

- ke nom du foreur, 

- la coupe technique précisant les caractéristiques des équipements, notamment les diamètres et la nature des tubages et 
les conditions de réalisation {méthode et matériaux utilisés lors du forage, volume des cimentations, développements 
effectués}, la cote de la tête du puits par référence au nivellement de la France. 

- les modalités d'équipement des ouvrages conservés pour a surveillance ou le prélèvement, 
- le coupe géologique avec indication du ou des niveaux de nappes rencontrées et de leur productivité, 

les documents relatifs au déroulement du chantier: dates des différentes opérations et difficultés et anomalies 
éventuellement rencontrées, date de fin de chantier, 
le résultat des pompages d'essais avec : 
le niveau statique à une date déterminée, 
tes courbes rabattement/débit, 
le débit d'essai, 
le diamètre de ouvrage de pompage et sa profondeur, 

-  l'aquifère capté, 
- les résultats des analyses d'eau effectuées le cas échéant, 

- ‘le compte-rendu des travaux de comblement, pour les ouvrages comblés le cas échéant. 

8.2:333 Conditions de surveillance de l'ouvrage 

L'ouvrage est régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau souterraine, notamment vis-à- 
vis du risque de pollution par les eaux de surface et du mélange des eaux issues de différents systèmes aquifères. 

+ 
4
4
!
 

L'ouvrage fait l'objet d'une inspection périodique, au minimum tous les dix ans, en vue de vérifier l'étanchéité de l'instailation 
concemée et l'absence de communication entre les eaux prélevées ou surveillées et les eaux de surface ou celles d'autres 
formations aquifères intercepiées par l'ouvrage. Cette inspection porte en particulier sur l'état et la corrosion des matériaux 
tubulaires (cuvelages, tubäges..). L'exploitant adresse au préfet, dans les trois mois suivant l'inspection, le compte rendu de 
cette inspection. 

Article 9.2.3.4. Fréquences et modalités de l'auto surveillance 

En chaque point du réseau de surveillance, le niveau piézométrique est relevé — en m aGF - et des échantillons sont prélevés 
au moins tous les semestres (un prélèvement en période de hautes eaux et un en période de basses eaux}, La fréquence des 
prélèvements est déterminée sur la base notamment de l'étude citée au paint 1” ci-dessus. 

Les prélèvements sont effectués par un laboratoire Qu organisme extérieur conformément à la norme AFNOR FD-X 31-615 
relative au prélèvement et à Péchantillonnage des eaux souterraines dans un forage, publiée en décembre 2000. 

Les mesures sont réalisées par un organisme extérieur accrédité ou agréé par le ministère en charge de l'inspection des 
instaliations classées pour les paramètres considérés. 

Les analyses des eaux prétevées portent Sur les substances pertinentes susceptibles de caractériser une éventuelle pollution 
de la nappe compte tehu de l'activité, actuelle où passée, de l'installation. Le programme analytique est déterminé sur le base 
notamment de l'étude citée au point t° ci-dessus. 

Les méthodes d'anaiyses sont celles référencées par les normes en vigueur, citées en annexe l.a de l'arrêté ministériel du 02 
février 1998 susvisé. 
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Une carie indiquant les niveaux iso-pièzes et le(s) sens d'écoulement de la nappe est réalisée à l'occasion de chaque 
. prélèvement. 

Pour chaque puits, les résultats d'analyse sont consignés dans des tableaux de contrôle comportant les éléments nécessaires à 
leur évaluation (niveau d'eau en m nGF, paramètres suivis, analyses de référence.). 

Les résuhats des mesures relatives aux eaux souterraines sont archivés par l'exploitant pendant au moins toute la durée de 
l'exploitation. 

Les résultats de la surveillance sont transmis à l'inspection des installations classées dans te mois qui suit leur réception et sont 
accompagnés d'un commentaire sur les mesures correctives prises ou envisagées en cas de besoin. 

La qualité des eaux est également vérifiée au minimum deux fois pendant les sept jours suivant chaque perte de confinement 
nofabie affectant une zone non étanche. En cas de pollution, l'inspection des installations classées en est immédiatement 
avisée. | 

Article 9.2,3.5. Cessation d'utilisation d’un puits de contrôle 

La mise hors service d’un piézomètre ou d'un puits est portée à la connaissance du Préfet et de l'inspection des installations 
classées. 

L'exploitant prend toutes les mesures appropriées pour l'obluration ou le comblement de cet ouvrage afin d'empêcher la 
pollution de l'aquifère. 

92.35.11 Travaux de comblement 

Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriéés permettant de garantir l'absence de transfert de pollufion 
et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations aquiféres. 

- Abandon provisoire : 
En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé {extraction de la pompe). La protection de la tête et 
l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

- Abandon définitif : h 
Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée ét le forage sera comblé de graviers ou de sables propres jusqu'à plus 
7m du sol, suivi d'un bouchon de sobranite jusqu'à mains 5 m du sol et le reste sera cimentée (de moins de 5 m jusqu'au sol}. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obiuration ou le comblement de 
cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en communication de nappes d'eau distinctes. 
Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document de synthèse qui est transmis au Préfet dans le 
mois qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

L'exploitant communique au préfet dans les deux mois qui suivent ke comblement, un rapport de travaux précisant les 
références de l'ouvrage comblé, l'aquifère précédemment surveillé où exploité à partir de cet ouvrage, les travaux de 
combiement effectués. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Article 9.2.4.1. Analyse et transmission des résultats d'aute surveiliance des déchets 
Conformément aux dispositions des articles R. 541-42 à R, 541-48 relatifs au contrôle des circuits de traitement des déchets, 
l'exploitant : 

- tient à jouf un registre chronologique de la production et de l'expédition des déchets dangereux ; 
- procède à une déclaration annuelle sur là nature, la quantité et la destination des déchets dangereux produits. 

Les résultats de surveillance sont présentés selon un registre ou un modèle établi en accord avec l'inspection des installations 
classées ou conformément aux dispositions nationales lorsque le format est prédéfini. Ce récapitulatif prend en compte les 
types de déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

Les fiches de suivi des vidanges et des curages du séparateur d'hydrocarbures ainsi que les bordereaux de traitement des 
déchets résultant de ces nettoyages qui auront été détruits ou retraités sont tenus à la disposition de l'inspection des 
installations ciassées. 

ARTICLE 9.2.5, AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Article 9.2.5.1 Mesures périodiques 

Une mesure de la situation acoustique est effectuée dans un délai de six mois à compter de la date de mise en service des 
installations puis tous l&s 3 ans, par un organisme où une personne qualifiée dont je choix sera communiqué préalablement à 
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l'inspection des installations classées. Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrété, 
indépendamment des contrôles ultérieurs que l'inspecteur des installations classées pourra demander. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1, ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. H prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 

En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines fait apparaître une dérive par rapport à l'état 
initial de l'environnement soit réalisé en application de Farticle R. 512-6 du code de l'environnement, soit reconstitué aux fins 
d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2, ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont tenus à disposition de l'inspection des installations 
classées pendant une durée d'au moins f0 ans. Les comptes-rendus des campagnes de surveïllance de la nappe et les 
mesures prises en regard le cas échéant et les comptes-rendus d'inspections périodiques des piézomètres sont transmis selort 
les modalités définies au chapitre 9.2. 

L'inspection des installations classées peut en outre demander la transmission périodique de ces rapports ou d'éléments relatifs 
au suivi et à la maïtrise de certains paramètres, ou d'un rapport annuel. 

ARTICLE 9.3.3. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L'AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les justificatifs évoqués à l'Article 9.2.2, doivent être conservés cinq ans. 

ARTICLE 9.3.4. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE MESURES DES NIVEAUX SONORES 

Les résultats des mesures réalisées en application du CHAPITRE 9.2 sont transmis au Préfet dans le mois qui suit leur 
réception avec les commentaires et propositions éventuelles d'amélioration. 

CHAPITRE 9.4 SANS OBJET 

TITRE 10 - ECHEANCES 
  

  

Article Obiet | Echéance 
  

  

7.3.2.7 | Attestation de conformité de l'entrepôt Avant là mise en 
service de 

, R nue à l'extension de la 
7.5.3.3 | Attestation de conformité du système d'extinction incendie nature des 

‘ produits stockés 
  

3 mois, puis tous 
les semestres - 

et 
au minimum 2 

fois pendant les 
9.2.3. | Réalisation d'une campagne de surveillance de ta nappe Tt jours suivant 

chaque perte de 
confinement 

notable affectant 

une zone non 
étanche 

3 mois, puis tous 
les semestres 

3 mois, puis tous 

  

9.2.2. : Réaïisation d'une mesure de contrôle de {a qualité du rejet d'eaux pluviales 
  

7.1.6 Exercice de défense contre l'incendie 

  

  

  

les 2 ans 

9.2.3.1 |! Réalisation d'une mesure de la situation acoustique de l'établissement 8 . : neious 

Contrôle du séparateur d'hydrocarbures Semestriel 

4.34 | Contrôle du bon fonctionnement de l'obturateur du séparateur d'hydrocarbures, et vidange Autant que 
nécessaire et a 
minime annuel 

1 an, puis tous 
iés 3 ans 

du séparateur d'hydrocarbures 
        
  

72,1 inventaire des substances dangereuses présentes dans l'établissement 
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| 9.2.1.1 | Réalisation d'un contrôle des émissions atmosphériques de a chaudière | Tous les ans 

  

TITRE 11 - NOTIFICATION - SANCTIONS - EXECUTION 
  

ARTICLE 11.1 NOTIFICATION 

Le présent arrêté est notifié au pétitionnaire par voie administrative. Copies en sont adressées au Maire de la commune de 
Ouarville et au Directeur Régionai de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement - Centre. 

Un extrait du présent arrêté est, aux frais du pétitionnaire, inséré par les soins du Préfet d'Eure-et-Loir, dans deux journaux 
d'annonces légales du département et affiché en Mairie de Ouarville pendant une durée d'un mois à la diligence du Maire de 
Quarvifle qui devra justifier de l'accomplissement de cette formalité. 

Le même extrait est affiché en outre par le pétitionnaire dans son établissement. 

ARTICLE 11.1 SANCTIONS 

indépendamment des poursuites pénales qui peuvent être exercées, l'inobservation des conditions fixées par le présent arrête 
peut entraîner l'application des sanctions administratives prévues par l’article L. 171-8 du Code dé l'environnement. 

ARTICLE 41.1 EXECUTION 

Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture d'Eure-et-Loir, Monsieur le Maire de Quarville, Monsieur le Directeur Régionai 
de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement — Cenire et tout ageri de ja force publique sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

| COPIE 

Chartres, le 02 Octobre 2014 

Lepfréfele Prét     
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ANNEXE 2/PLAN DE MASSE DE L'ÉTABLISSEMENT AVEC REFERENCES CADASTRALES 
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ANNEXE 3/PLAN DE MASSE DE L'ÉTABLISSEMENT PRESENTANT LES ZONES Z1 ET 22 

  

DEMANDE AUTOMATION D'EXPLOITER 
LOGINDUSTRIE.. Sita de Ouarvilie 

Versa E - Mars 2014 
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ANNEXE 4/LOCALISATION DES POINTS DE MESURES ACOUSTIQUES 
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